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I. Présentation du projet 

I.1. Historique du contrat  
 
Conformément au cadre juridique en vigueur, Bordeaux Métropole a décidé, lors de sa séance du 16 
décembre 2005, de mettre en place une Infrastructure de télécommunication à haut débit, en vue de 
corriger les disparités d'aménagement et d'assurer la cohésion et le développement harmonieux du 
territoire de Bordeaux Métropole. 
 
Le projet a été lancé conformément à l'article L. 1511-6 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), et s’inscrit désormais dans le cadre de l'article L.1425-1 du CGCT issu de la loi n° 2004-575 du 
21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique et modifié par la loi n° 2004-669 du 9 juillet 
2004 relative aux communications électroniques et aux services de communication audiovisuelle. 
 
Le cadre juridique qui a été retenu par Bordeaux Métropole lors de sa séance du 16 décembre 2005 est 
celui de la délégation de service public (DSP) prenant la forme d'une convention de concession de travaux 
et de service publics. Une procédure d'attribution de cette concession a été menée conformément aux 
articles L. 1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales.  
A l’issue de la procédure initiée, pour la conception, la construction, le financement et l’exploitation, en 
tant qu’autorité délégante, Bordeaux Métropole a pris la décision d’attribuer à la société LD Collectivités 
la conception, la construction, le financement et l’exploitation d’une infrastructure de télécommunications 
à haut débit dans le cadre d’une concession.  
 
Ainsi le 9 mars 2006, Bordeaux Métropole et LD Collectivités ont signé un contrat de délégation pour la 
conception, la construction, le financement et l’exploitation d’une infrastructure de télécommunications à 
haut débit. Celui-ci a été notifié le 31 mars 2006. 
 
Le 21 juillet 2006, le Conseil de Bordeaux Métropole a acté conformément aux termes de la convention 
de concession, la reprise par la société INOLIA, des droits et obligations de LD Collectivités au titre du 
Contrat de Délégation. 
 
Le 23 mai 2007, Bordeaux Métropole a signé l’avenant n°3 définissant les modalités techniques, 
administratives et financières de mise à disposition à INOLIA des infrastructures construites par Bordeaux 
Métropole. 
 
En date du 31 Juillet 2007, LD Collectivités et Bordeaux Métropole ont signé l’avenant n°4 intégrant le 
raccordement de nouveaux NRA (Nœuds de Raccordement d’Abonnés) de type HD (Haut Débit) en vue 
d’étendre la couverture vers des zones dites « blanches ». 
 
La signature de l’avenant n°6 actant la baisse tarifaire des offres de fourreaux est intervenue le 30 avril 
2010. 
 
L’avenant n°7 a été signé le 22 juin 2012 par Bordeaux Métropole. Cet avenant porte sur la transformation 
d’INOLIA de société anonyme en société par actions simplifiées ; la requalification de l’intégralité des 
biens de la DSP comme des biens de retour, ceux construits au cours des 5 dernières années faisant 
l’objet d’une Valeur Nette Comptable (VNC) ; l’accord pour utiliser l’offre de fourreaux de l’opérateur 
historique, GC RCA (Génie Civil pour le Raccordement de Clients d’Affaires), et la validation des 
nouvelles offres tarifaires. 
 
Deux nouveaux avenants ont été contractualisés avec Bordeaux Métropole en 2013. L’avenant n° 8 qui 
prévoit la mise en œuvre de la montée en débit, dans le cadre de l’offre PRM (Points de raccordements 
mutualisés), de trois sous-répartiteurs Orange, situés sur les communes de Saint-Aubin de Médoc, Le 
Taillan-Médoc et Ambarès-et-Lagrave. Cet avenant a été signé le 28 août 2013. 
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L’avenant n°9 a été délibéré au Conseil de Bordeaux Métropole au mois de décembre 2013. Il est relatif 
à la répercussion de la hausse tarifaire des accès d’Orange. Il a été signé le 10 janvier 2014. 
 
L’avenant n°10 relatif à la nouvelle politique tarifaire a été validé au mois de septembre 2014 par le 
Conseil de Bordeaux Métropole. 
 
Bordeaux Métropole et INOLIA ont signé le 17 février 2016 l’avenant n°11 relatif aux nouvelles tarifications 
des services Lan to Lan (interconnexion de réseaux), location de fibre noire et de l’offre fourreaux. 
 
L’avenant n°12 lié à la nouvelle politique tarifaire du service Lan to Lan a été délibéré au conseil de 
Métropole d’avril 2018. 
 
Le 11 juin 2021, signature de l’avenant n°13, par lequel Bordeaux Métropole donne son accord au retrait 
définitif du capital social de la société Inolia de la Caisse de Dépôts et Consignations au profit de la société 
SFR SA. 
 
L’avenant n°14 a été délibéré au Conseil de Bordeaux Métropole le 29 août 2022, il acte de la dissolution 
sans liquidation de la société SFR Collectivités avec transmission de patrimoine à sa société-mère SFR 
SA, précise les modalités du nouveau contrat de services à la suite de cette réorganisation et, pour 
permettre une meilleure compétitivité des offres d’Inolia, modifie le catalogue tarifaire. 
 
L’avenant 15 a été signé 11 décembre 2023, Il a pour objet la mise en conformité de la Convention de 
DSP avec les dispositions de la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de 
la République, ainsi que la modification du catalogue de services. 
 

I.2. Objectifs de la DSP 
 
Les objectifs stratégiques visés par Bordeaux Métropole dans le cadre de cette délégation de service 
public dont la durée est fixée à 20 ans à compter du 31 Mars 2006, sont les suivants : 
 

- mettre en place les conditions d'une péréquation au moyen d'un tarif de base unique par service 
fourni aux Usagers de l'infrastructure communautaire, 

- desservir les zones d’activités d’intérêt communautaire avec une offre de services à très haut 
débit, 

- permettre aux entreprises existantes et à la population de disposer de services innovants aux 
meilleurs prix, 

- rendre le territoire attractif pour l’implantation de nouvelles activités génératrices d’emplois et 
favoriser notamment l'essor d’activités consacrées aux TIC (Technologies de l’information et de 
la communication), 

- assurer la gestion à long terme du sous-sol et la cohérence du déploiement des infrastructures 
d'aménagement. 

 

I.2.1. Aménagement du territoire 
 
En s’imposant comme une réponse au « constat de carence » qui mettait en avant les disparités d’accès 
aux infrastructures de télécommunication sur le territoire de de Bordeaux Métropole, INOLIA est investi 
d’une mission d’aménagement du territoire. 
Les opérateurs alternatifs ciblant leur déploiement sur les principales zones économiques, la majeure 
partie du territoire demeurait peu, voire pas desservie en service de connectivité très haut débit. 
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I.2.2. Développement économique 
 
Au-delà de la mise à disposition d’une infrastructure servant de support aux opérateurs et aux 
fournisseurs d’accès Internet pour le dégroupage et la promotion de nouveaux services très haut débit, 
la présence de la fibre optique INOLIA est un atout majeur pour renforcer l’attractivité des communes et 
ainsi stimuler leur dynamisme économique. 
La présence d’un réseau de fibre optique favorise l’implantation de nouvelles activités, de sociétés « high 
tech » très consommatrices de services télécoms, qu’il s’agisse de grandes entreprises ou de PME. Elle 
apporte en outre par ce biais une contribution directe ou indirecte à la création et au maintien de l’emploi, 
grâce au développement de l’usage des technologies de l’information et de la communication. 
Le raccordement des zones d’activités permet également une diffusion rapide et à des tarifs attractifs des 
services télécoms aux entreprises déjà implantées.  
 

I.2.3. Développement des services aux particuliers 
 
C’est grâce à la mise en place du dégroupage par Inolia que les particuliers ont pu bénéficier d’une 
concurrence accrue, d’un accès aux offres Internet haut débit, aux tarifs toujours plus bas et aux débits 
toujours plus élevés. Sur ce réseau cuivre, les meilleures offres du marché atteignent aujourd’hui des 
débits de plus de 20 Mb/s avec l’ADSL 2+ (Asymetrical Digital Subscriber Line). 
 
Le dégroupage réalisé par Inolia a permis aux Usagers de bénéficier : 

- de services d’accès au réseau mondial Internet, 
- de services de télévision avec sa cohorte d’options de rediffusion de chaînes à la demande, de 

films ou séries à la demande, 
- de service de téléphonie en voix sur IP (Internet Protocol), 
- d’accès à des services de stockage en ligne, … 

 
Le déploiement du réseau INOLIA en direction des NRA d’Orange (Nœuds de raccordement d'abonnés), 
qui sont les points de concentration du réseau de l'opérateur historique auxquels les opérateurs alternatifs 
viennent se raccorder pour fournir leurs services Internet haut débit) constitue un axe stratégique et 
commercial fort qui a suscité l’intérêt de plusieurs acteurs nationaux. 
 
Le dégroupage autorisé par la Convention de Dégroupage signée avec l’Opérateur historique consiste à 
installer des équipements actifs dans les répartiteurs d’Orange (on parle dans ce cas d’Espace Dédié, 
Restreint, Hyper Petit Site), ou à proximité immédiate de ces locaux (on parle dans ce cas-là de 
localisation distante) permettant la production de liens DSL par l’utilisation, moyennant une redevance, 
de la paire de cuivre de l’abonné qui a été dégroupée par Orange. 
 
Depuis 2012, des réseaux à très haut débit fibres optiques résidentiels se développent en remplacement 
des réseaux téléphoniques pour permettre aux utilisateurs d’accéder à de nouveaux contenus et services 
plus gourmands en débit.  
 

I.2.4. Développement des services aux entreprises et collectivités 
 
Les meilleures offres du marché pour les entreprises atteignent aujourd’hui des débits de plus de 20 
Mégabits asymétriques avec l’ADSL2+ ou 8 Mbit/s symétriques par multiplexage de plusieurs paires de 
cuivre en SDSL. 
 
Toutefois, de plus en plus d’entreprises ou collectivités souhaitent avoir des débits symétriques 
supérieurs à 10 Mbit/s ; c’est pourquoi INOLIA commercialise auprès de ses clients opérateurs des offres 
sur fibre optique depuis 2006. 
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I.3. Chiffres et dates clés de la DSP 

I.3.1. Chiffres clés d’INOLIA 
 
Au 31 décembre 2023, l’état du réseau est le suivant :  
 

▪ 1 112 219 mètres-linéaires de génie civil construits ou loués et répartis comme suit :  
o 180 716 ml de génie civil construit en propre  
o 141 475 ml de fourreaux achetés à des opérateurs de télécommunications (SFR,  

Verizon, Interoute, Covage, FREE), 
o 2 470 ml en fourreaux Privés 
o 9 323 ml Lien Fibre Optique (LFO) à l’opérateur historique 
o 84 607 mètres-linéaires remis par Bordeaux Métropole au titre de la convention, 
o 430 507mètres-linéaires remis par le délégant dans le cadre de l’avenant 3 comptabilisés 

et intégrés dans le référentiel.  
o Location de 263 121 mètres-linéaires de fourreaux auprès de l’opérateur historique dans 

le cadre des offres IBLO  
▪ 1 132 471 mètres-linéaires de fibre optique déployée par la délégation de service public, 
▪ 28 URA représentant 33 400 lignes adressables sur lesquelles INOLIA compte 2 589 clients en 

DSL ; soit un taux de pénétration global de 7,75%, 
▪ 145 ZAC raccordées au réseau (disponible en Annexe), 
▪  3 Points de Présence Opérateurs installés. L’un sur le site de Bordeaux Lac, le second sur la 

commune de Pessac et le dernier au Haillan. 
▪ 1344 sites raccordés par les infrastructures ou services de fibre d’Inolia (entreprises ou orga-

nismes publics). 
 

I.3.2. Dates clés d’INOLIA 
 
2004 

Janvier :  Lancement de la consultation par Bordeaux Métropole 
 
 
2006 

Mars :  Signature de la Délégation de Service Public 
Juillet :   Création d’INOLIA 
  Début des travaux 

 Décembre :  1er client raccordé au réseau 
 

 
2007 :    1er NRA* dégroupé 
   Premiers services vendus 
 
 
2008 :  Fin des travaux de construction du réseau  
 
2011 : Ouverture du NRA *du Taillan-Médoc 
 Délibération de Bordeaux Métropole validant la modification de la politique 

commerciale de la gamme DSL 
 
 
2012 :  

Octobre : Signature de l’avenant n°7  
 Contractualisation avec deux nouveaux opérateurs Néo Télécom et Ims 
 Raccordement du Lycée Vaclav Havel à Bègles 
 Lancement du raccordement de 26 points-hauts pour le service de mobilité 

 
 
 
*(NRA (Nœud de Raccordement d’Abonnés) : lieu où sont regroupées les lignes d’abonnés) 
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2013 :  
Avril : Arrivée d’un nouvel opérateur Jaguar Network 
Août : Signature de l’avenant n°8 
Octobre :  Contractualisation de l’Avenant n°9  
Novembre : Ouverture commerciale du 21ème NRA* sur la commune du Haillan 
 

2014 :  
Janvier : Signature de l’Avenant n°9 
Mars : Lancement de la campagne d’identification géomarketing des entreprises 
 Arrivée d’un nouvel opérateur : Bretagne Télécom 
Septembre : Ouverture de 2 NRA* sur les communes d’Ambarès St Denis, St Médard Cerillan 
 Signature de l’Avenant n°10 
Octobre : Ouverture commerciale de la montée en débit sur la commune de Ambarès 

Bernatet 
Raccordement de 15 points-hauts pour le service de mobilité 

Décembre : Ouverture de nouveaux NRA MED** sur les communes de Le Taillan Hontane et 
Saint-Aubin de Médoc 

2015 :  
Mai : Arrivée d’un nouvel opérateur : Resolutio 
Septembre : Ouverture commerciale du NRA* de Floirac ZAC de Quai 
Novembre : Dégroupage du 28ème NRA* sur la commune d’Ambès Beauregard 
Décembre : Raccordement de 12 mairies dans le cadre de la mutualisation de Bordeaux 

Métropole 
 

2016 : 
 Février : Signature de l’avenant n°11  

Mai : Mise en place de la nouvelle organisation commerciale. 
Juillet : Bretagne Télécom devient un opérateur local 
Aout : Arrivée de l’opérateur Ntxo (Nextiraone)  
Décembre : Contractualisation avec l’opérateur Waycom   
 

2017 : 
 Février : 10 ans de la société Inolia 
 Mars :  Arrivée de l’opérateur Zayo 

          
         

             
  

 
2018 : 

Mai : Signature de l’avenant n°12 
Arrivée de l’opérateur FULLSAVE 

  Monsieur Morales quitte la présidence de la société Inolia 
Juin : Arrivée de deux nouveaux opérateurs Axians et Celeste 
 

2019 : 
Février : Dissolution sans liquidation par absorption de SFR COLLECTIVITES au sein de 

SFR.  
                 

  
          
Septembre :  Arrivée de deux nouveaux opérateurs : Saclak Network et Sipartech 

 
2020 :  

           
 
 

*(NRA : Nœud de Raccordement d’Abonnés, lieu où sont regroupées les lignes d’abonnés) 
**(NRA MED: Nœud de Raccordement Montée en Débit : Consiste à transformer un s/s répartiteur du réseau téléphonique en NRA)  



 

INOLIA  9/106 
16 rue du Général Alain de Boissieu   75015 Paris 
SAS au capital de 5.500.000 €uros - RCS Paris 491 879 094 – SIRET 491 879 094 000 36 
APE 6110Z – TVA intracommunautaire FR 59 491 879 094 

 

2021 :  
Juin :   Sortie de la CDC du Capital Social d’Inolia 
  Arrivée de l’opérateur IELO-LIAZO SERVICES 

             
          
    

 
2022 :  

           
            

   
Avril :  Arrivée d’un nouvel opérateur : COLT  
Août : Signature de l’avenant n°14 

                
  

 
 

2023 : 
           

          
   

 
Novembre :  Lancement d’un audit technique du réseau Inolia pour préparer la fin de la DSP 

  Décembre :  Signature de l’avenant n°15  
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II. Volet commercial 
 

II.1. Modèle de Commercialisation, principes d’équité et d’égalité  
 
Les principes d’égalité et d’équité définis comme principes du service public se traduisent essentiellement 
dans le mode de commercialisation retenu pour le délégataire ainsi que dans son catalogue de services. 
 
La commercialisation des services produits par INOLIA à destination des Usagers se fait à travers un 
catalogue unique. Les clients d’INOLIA sont des « Usagers » qui sont définis comme les opérateurs ou 
fournisseur d'accès à Internet, relevant des articles L.33-2 et L.33-3 du Code des Postes et 
Communications Electroniques. Quant aux exploitants de réseaux indépendants, ils sont définis par 
l'article L.32 du code des postes et télécommunications. 
 
Ainsi INOLIA n’a pas vocation à s’adresser aux entreprises ni aux particuliers mais se situe bien 
uniquement dans un modèle d’opérateur d’opérateurs, ayant vocation à fournir des services 
d’infrastructures de télécommunications.  
 
Toutefois, l’article L1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que pour 
l'établissement et l'exploitation d'un réseau, les collectivités territoriales et leurs groupements, dans le cas 
où la compétence leur a été préalablement transférée, peuvent, deux mois après la publication de leur 
projet sur un support habilité à recevoir des annonces légales et sa transmission à l'Arcep, établir et 
exploiter sur leur territoire des infrastructures et des réseaux de communications électroniques, au sens 
des 3eme (Réseau ouvert au public) et 15eme (Opérateur) de l'article L. 32 du code des postes et des 
communications électroniques.  
Le cas échéant, ils peuvent acquérir des droits d'usage à cette fin ou acheter des infrastructures ou des 
réseaux existants. Ils peuvent mettre de telles infrastructures ou réseaux à la disposition d'opérateurs ou 
d'utilisateurs de réseaux indépendants. 
 

 
 
La commercialisation des services produits par INOLIA à destination des Usagers se fait via un catalogue 
unique. Ce catalogue de services ainsi que les prix associés sont soumis à la validation de Bordeaux 
Métropole qui contrôle à la fois la pertinence de l’approche technico/économique proposée et l’adéquation 
avec sa politique d’aménagement du territoire. 
Le principe d’équité a été essentiellement défini dans l’esprit du contrat de DSP comme une volonté 
primordiale du Délégant d’une approche commerciale non discriminatoire des Usagers.  
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II.2. Analyse du marché  

II.2.1. L’accès Internet Haut débit : le DSL  
 
Pour rappel, l’offre d’INOLIA est basée sur le "dégroupage" de la paire de cuivre d’abonné, c’est à dire 
qu’INOLIA installe ses propres équipements dans les sites répartiteurs d’Orange de manière à exploiter 
les lignes téléphoniques présentes chez les abonnés, qu’il s’agisse de particuliers ou d’entreprises. Ainsi 
grâce au dégroupage, INOLIA commercialise des services d’accès haut débit sur cette paire de cuivre 
auprès des opérateurs et fournisseurs d’accès Internet qui proposent des services Internet, données, 
télévision, ou voix à l’utilisateur final. 
 

 

 
Source : ARCEP 2024 
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II.2.2. FTTO, FTTH, FTTE... Pour qui et quels usages ? 
 
La fibre se décline en plusieurs sous-technologies et plusieurs types de raccordement ; de la fibre 
mutualisée FTTH, partagée sur le modèle des offres pour particuliers, à la fibre dédiée FTTO, la plus 
résiliente.  
 
A l’image de ce qui est déployé sur Inolia, la fibre optique dédiée, (ou, en anglais, Fiber to the Office 
(FTTo)) se distingue des autres technologies dans la mesure où de bout en bout elle n’est pas partagée 
avec d’autres utilisateurs. Reposant sur une infrastructure optique dédiée à l’entreprise cliente, elle est 
liée aux plus hautes performances et aux plus hauts niveaux de service client (Garantie de Temps de 
Rétablissements (GTR), débits minimums garantis et sécurité optimale). 
 
Les caractéristiques techniques de la fibre dédiée impliquent souvent des travaux de raccordement 
importants et coûteux.  
 
Par ailleurs et non déployée par Inolia, on remarque la présence depuis quelques années sur le territoire 
d’Inolia de réseaux optiques mutualisés de nouvelle génération comprenant de :  
 

• la Fibre optique jusqu'au domicile (ou en anglais Fiber to the Home (FTTh)) est désormais la 
technologie fibre optique utilisée pour les abonnements particuliers. Cependant, elle sait aussi 
répondre aux besoins des Très Petites Entreprises (TPE) et des Petites et Moyennes Entreprises 
(PME). 
On parle également de fibre mutualisée, c’est-à-dire partagée avec d’autres utilisateurs sur 
certaines sections du réseau. Les débits ne sont pas symétriques, mais restent néanmoins plus 
élevés et plus performants que ceux d’une offre xDSL. 

 
• la Fibre optique jusqu'à l’entreprise (ou en anglais Fiber to the Enterprise (FTTe)), est finalement 

une offre FTTh qui a été repensée pour s’adresser aux entreprises. En fait, contrairement à l’offre 
FTTo, l’offre FTTe est une offre fibre mutualisée à débit souvent asymétrique non garanti. La 
différence se trouve au niveau du support et du taux de disponibilité. En général, la GTR proposée 
est moins performante. 

 

 



 

INOLIA  13/106 
16 rue du Général Alain de Boissieu   75015 Paris 
SAS au capital de 5.500.000 €uros - RCS Paris 491 879 094 – SIRET 491 879 094 000 36 
APE 6110Z – TVA intracommunautaire FR 59 491 879 094 

 

II.2.3. Positionnement marketing des réseaux de DSP de type FTTO 
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II.2.4. Tout savoir sur la fin de l'ADSL et la fermeture du réseau cuivre (source Ariase 
-07/2023) 

 
Le réseau cuivre, c'est encore 22,6 millions de lignes encore actives, 15 millions de poteaux et 1 million 
de kilomètres de câble pour acheminer le téléphone fixe et, depuis 1999, l'Internet via l'ADSL.  
Dans les années 2000, le réseau cuivre et le haut débit sont à l'origine d'une révolution : le web entre 
dans nos maisons et s'installe dans notre quotidien pour surfer sur internet, envoyer des mails, téléphoner 
en illimité et même regarder la TV sans passer par l'antenne râteau de la TNT. 
 
Pendant une soixantaine d'années, le réseau cuivre aura accompagné les Français dans leurs 
communications. Mais, arrivé en fin de vie, il va prendre une retraite bien méritée en 2030 et sera 
définitivement remplacé par la fibre optique. 
Sensible aux aléas météorologiques et à l'humidité, le réseau cuivre a atteint aujourd'hui ses limites en 
termes de débits et ne répond plus aux besoins des Français. Il est peu à peu délaissé par les utilisateurs 
attirés par le Très Haut Débit. Pour preuve : au 30 juin 2022, selon l'Arcep, il y avait 16,3 millions de 
clients fibre, contre 11,1 millions d'abonnés sur les réseaux ADSL/VDSL. 
 
La fermeture du réseau cuivre, cela veut dire que, concrètement, les technologies DSL vont être 
abandonnées au profit de la fibre d'ici à 2030.  
Dans un premier temps, et progressivement jusqu'en 2025, plus aucun abonné internet ne pourra 
souscrire une offre ADSL (fermeture commerciale de l’offre DSL sur cuivre). 
Dans un second temps, à partir de 2026 et jusqu'en 2030, les abonnés cuivre existants devront souscrire 
à une offre fibre, dès lors qu'ils se trouveront dans une zone fibrée (fermeture technique de l’offre DSLsur 
cuivre). 
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La fin du cuivre en dix questions : 
 

1.  La fin du cuivre concerne tout le monde : VRAI, le vaste plan industriel d’arrêt du cuivre 
concerne tous les particuliers, toutes les entreprises connectées à ce réseau, quel que soit leur 
opérateur et quelle que soit leur taille. 
 

2. La fin du cuivre se fera en une fois sur tout le territoire français : FAUX, la fin du cuivre se 
fera progressivement en 2 grandes phases : 

 
➔ D’abord une fermeture commerciale correspondant à l’arrêt des ventes de nouveaux 

abonnements utilisant le réseau cuivre, quel que soit l'opérateur. Les abonnements 
déjà souscrits sont en revanche maintenus. Au plan national, Orange prévoit dans son 
plan que l’ensemble des lignes cuivre devraient être fermées commercialement en 
janvier 2026. 

➔ Puis une fermeture technique correspondant au moment où le réseau sera « éteint ». 
Les services utilisant le réseau cuivre cesseront alors de fonctionner. Cette fermeture 
technique se fera progressivement. Au plan national, Orange prévoit que l’ensemble 
des lignes devraient être fermées techniquement fin 2030. 

 
3. La fin du cuivre veut dire fin du RTC et fin de l’ADSL : VRAI, la fin du cuivre implique non 

seulement la fin du RTC mais aussi de l’ADSL. Le Réseau historique de Téléphonie Commuté 
(RTC), uniquement dédié à la téléphonie fixe, est construit sur le cuivre. Il a été progressivement 
remplacé par le DSL, également construit sur le cuivre, permettant de proposer de l’Internet, de 
la téléphonie et de la télévision. 
 

4. La solution de substitution au cuivre est la Fibre optique : VRAI, la solution de substitution 
au cuivre est en majorité la Fibre optique, mais il existe également d’autres solutions telles que 
le satellite, la 4G/5G pour l’accès à Internet et la Téléphonie. 
 

5. La fin du cuivre, c’est une baisse de la qualité de service : FAUX, la Fibre optique offre un 
meilleur débit que le cuivre et une connexion à Internet beaucoup plus stable et robuste. De plus, 
la Fibre a une durée de vie plus longue, de plus de 100 ans et est 3 fois moins énergivore. 
 

6. La fin du cuivre, c’est aussi la fin de la télé-alimentation : VRAI, les lignes cuivre sont télé-
alimentées. Cela signifie qu’en cas de coupure électrique sur le site de l’entreprise, la ligne 
continue de fonctionner. Avec la Fibre, cela n’est plus possible. Il est donc nécessaire de prévoir 
un système de secours (onduleur ou batterie), ou un backup 3G/4G/5G pour les usages critiques 
comme la ligne d’urgence, l’ascenseur ou la télésurveillance, afin de garantir une continuité de 
service. 
 

7. La fin du cuivre ne concerne que l’arrêt des lignes analogiques : FAUX, la fermeture du 
réseau cuivre signifie l’arrêt de la boucle locale cuivre sur laquelle sont branchés des lignes 
analogiques mais aussi des équipements comme les terminaux de paiement, et l’accès Internet. 
Un état des lieux de toutes les lignes sur le cuivre est donc nécessaire. 
 

8. Un opérateur me contacte afin de migrer mon abonnement actuel vers un accès en fibre 
ou via une technologie alternative, dois-je accepter son offre immédiatement ? NON, quelle 
que soit votre situation, vous restez libre de sélectionner l’offre de l’opérateur de votre choix.  
Vous pouvez consulter le site de l’Arcep pour vérifier si, et à quelle échéance, votre commune 
est concernée par la fermeture du réseau cuivre, et ainsi effectuer, à votre propre rythme, les 
démarches pour changer de technologie. 

 
9. Mon entreprise n’est pas éligible à la Fibre, vais-je perdre tous mes services internet ? : 

NON, avant la fermeture du réseau cuivre dans une zone définie par les opérateurs, toutes les 
entreprises devront être éligibles à la Fibre FTTH (Fibre optique jusqu'au domicile). Elles pourront 
aussi choisir des solutions alternatives qui passent par le réseau satellitaire ou mobile de type 
4G/5G. 
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10. Mon entreprise va perdre sa connexion si je ne suis pas passé à la Fibre ou à une autre 
solution d’ici 2030 : VRAI, la fermeture du réseau cuivre sera finalisée en 2030 sur tout le 
territoire français. Quelle que soit votre commune, et sans migration vers une offre de substitution, 
vos services (téléphonie fixe, accès à Internet, télévision, terminaux de paiement, lignes 
d’urgence, alarmes d’ascenseurs, télésurveillance) ne pourront plus fonctionner. 
Afin de ne pas subir ces désagréments, il est préférable de ne pas attendre le dernier moment, 
pour organiser votre changement de technologie. 

 

II.2.5. Déploiement des réseaux Très Haut Débit à fin 2023 
 
Au 31 décembre 2023, le nombre d’abonnements internet à haut et très haut débit sur réseaux fixes 
atteint 32,3 millions. Au cours du dernier trimestre, 80 000 abonnements supplémentaires ont été 
enregistrés, soit une progression légèrement supérieure à celle observée un an auparavant (+ 65 000).  
Le nombre d’abonnements à très haut débit s’élève à 24,2 millions au 31 décembre 2023, et représente 
ainsi 75 % du nombre total d’abonnements internet (+ 8 % en un an). La croissance du nombre 
d’abonnements à très haut débit décélère ; elle s’élève à + 645 000 au quatrième trimestre 2023, 
comparée à + 835 000 au 31 décembre 2022. 
La progression du nombre d’abonnements à très haut débit est entièrement portée par celle du nombre 
d’abonnements en fibre optique de bout en bout, qui atteint 21,4 millions à la fin du quatrième trimestre 
2023. La croissance du nombre d’abonnements fibre ralentit mais reste soutenue soit + 835 000 au cours 
du quatrième trimestre 2023, contre + 965 000 un an auparavant.  
Le nombre d’abonnements en fibre optique représente 66 % du nombre total d’abonnements internet (+ 
9 % en un an) et 57 % du nombre total d’adresses éligibles à la fibre optique (+ 4 % en un an). 
 

 
 
*** VDSL : Very-high-bit-rate Digital Subscriber Line, signifiant ligne de transmission numérique à très haute vitesse, est une technologie dont les signaux sont transportés sur 
une paire de cuivre, simultanément et sans interférence avec la voix téléphonique permettant ainsi des débits supérieurs au DSL. La technologie VDSL permet d'atteindre des 
débits jusqu' à 55 Mbit/s théorique (donc maximal), si le logement raccordé se trouve à moins de 1,5 kilomètre du nœud de raccordement des abonnés (NRA). Le VDSL 2 est 
l'évolution du VDSL elle permet d’atteindre un débit théorique (donc maximal) de connexion de 100 Mb/s si le logement de l’utilisateur se situe à moins d’un kilomètre du NRA. 
 

Source : ARCEP 2024 
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Source : ARCEP 2024 
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Au 31 décembre 2023, 38 millions de logements étaient éligibles aux offres FttH, soit une hausse de 10 
% en un an. Au total à la fin du quatrième trimestre 2023, 39,8 millions d’adresses étaient éligibles à des 
services à très haut débit, toutes technologies confondues, dont 32,3 millions en-dehors des zones très 
denses (Les Zones Très Denses ou "ZTD" sont les communes à forte concentration de population, pour 
lesquelles, sur une partie significative de leur territoire, il est économiquement viable pour plusieurs opé-
rateurs de déployer leurs réseaux de fibre, au plus près des logements). 

 

 

 

Les cadrans ci-dessus permettent de suivre la progression des réseaux (adresses éligibles, en bleu 
foncé) et des abonnements (abonnés, en bleu clair) vers le très haut débit (débit descendant théorique 
supérieur ou égal à 30 Mbits/s), globalement et pour le seul FTTH. 

Le FttH (Fiber to the Home - Fibre jusqu'à l'abonné) correspond au déploiement de la fibre optique depuis 
le nœud de raccordement optique (lieu d'implantation des équipements de transmission de l'opérateur) 
jusque dans les logements ou bâtiments à usage professionnel. Le FttH permet donc de bénéficier de 
tous les avantages techniques de la fibre sur l'intégralité du réseau jusqu'à l'abonné. Il se distingue 
d'autres types de déploiement qui combinent l'utilisation de la fibre optique avec des réseaux en câble ou 
en cuivre. 

 

 

 
Source : ARCEP 2024 
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Source : ARCEP 2024 
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II.2.6. Les Réseaux d'Initiative Publique (RIP) 
 
Sources provenant de l’AVICCA (Association des Villes et Collectivités pour les Communications électro-
niques et l’Audiovisuel), qui regroupe 13 villes, 71 intercommunalités et syndicats de communes, 113 
structures départementales et 21régionales, représentant 68 000 000 d’habitants. 

Élaboré à l’échelle d’un département ou d’une région, le SDTAN (Schéma Directeur Territorial d’Aména-
gement Numérique) fixe l'objectif à atteindre en matière de couverture numérique à long terme, analyse 
la part prévisible qu’y prendront les opérateurs privés, arrête des orientations sur les actions publiques à 
mettre en œuvre (priorités, gouvernance, financements…). Il est actualisé régulièrement et concerne 
l’ensemble des collectivités : communes, intercommunalités, département, région (article L.1425-2 du 
Code général des collectivités territoriales). 

Carte des SDTAN, publiée sur le site de l’AVICCA en juin 2021 
 

 
SOURCE : AVICCA 2023 

En 2023 99 % des territoires sont couverts par un schéma directeur approuvé SDTAN. 16 départements 
sont couverts par des SDTAN régionaux ; 83 SDTAN sont approuvés à l'échelon départemental. 

43 SDTAN sont passés en V2 : Ain, Aisne, Alpes-Maritimes, Ardennes, Ariège, Aveyron, Bouches-du-
Rhône, Charente, Charente-Maritime, Dordogne, Essonne, Eure-et-Loir, Gironde, Guyane, Haute-Saône, 
Hautes-Alpes, Ille-et-Vilaine, Indre, Isère, Jura, La Réunion, Loir-et-Cher, Loire, Loire-Atlantique, Lot, Lot-
et-Garonne, Lozère, Maine-et-Loire, Manche, Mayenne, Mayotte, Meuse, Oise, Orne, Pyrénées-Atlan-
tiques, Saint-Martin, Savoie, Somme, Tarn-et-Garonne, Vaucluse, Vendée, Vosges, Yonne, Yvelines. 

2 SDTAN sont en V3 : Indre et Loire, Haute-Saône.  
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II.2.7. Les Réseaux d’Initiative Publique de SFR & XP FIBRE   
 
Avec 42 Délégations de Service Public (DSP) - 5 Appels à Manifestation d’Engagements Locaux (AMEL), 
SFR & XP FIBRE sont les partenaires privilégiés des collectivités locales. 
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II.3. Les politiques commerciales et leurs évolutions 
 
En 2023, INOLIA a continué à commercialiser l’ensemble des offres présentes au catalogue de service 
modifié par voie d’avenant n°15.    

II.3.1. Offre de Fourreaux 
 
Ce service consiste en la mise à disposition, sous forme de location annuelle ou de Droit Irrévocable 
d’Usage (IRU), d’un ou de plusieurs fourreaux ou d’une capacité fourreaux. Il comprend l’étude technique 
et la réalisation du raccordement ainsi que la maintenance des installations et la facturation. Cette offre 
est soumise à étude pour valider la disponibilité de la capacité fourreau sur le tracé demandé par le client, 
INOLIA se devant de garder un fourreau disponible pour ses besoins de maintenance (fourreau de 
manœuvre). 
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II.3.2. Offre de Fibre Optique Noire (FON) 
 
Ce service consiste en la mise à disposition, sous forme de location annuelle ou de Droit Irrévocable 
d’Usage (IRU), d’une ou de plusieurs paires de fibres optiques non activées (fibres optiques noires). Il 
comprend l’étude technique et la réalisation du raccordement, la mise à disposition de la fibre optique et 
de tous les équipements passifs associés (locaux techniques, baies de brassage, têtes de câbles, 
connecteurs, …), la maintenance des installations pour le service FON en location et la facturation. 
Ce service est utilisable notamment pour le raccordement en fibre optique de sites entreprises, sites 
opérateurs ou sites publics (mairies, collèges, écoles ...). 
 
La grille tarifaire est complétée par un tarif unique de prestation de maintenance pour le service d’IRU. 
 

  
 
*(NRA : Nœud de Raccordement d’Abonnés, lieu où sont regroupées les lignes d’abonnés) 

Location FON : Minimum de facturation par liaison  : 1000 ml 

1,000 €
0,985 €
0,970 €
0,951 €
0,932 €
0,904 €
0,877 €
0,842 €
0,808 €
0,772 €
0,733 €
0,689 €
0,600 €
0,550 €
0,500 €
0,470 €

  IRU : Minimum de facturation par liaison  : 500 ml

10 ans 15 ans 20 ans

De 0 à 50 km 4,90 € 6,28 € 7,19 €
De 50 km à 100 km 4,41 € 5,30 € 6,54 €
Au-delà de 100 km 3,68 € 4,41 € 5,23 €

10 ans 15 ans 20 ans

De 0 à 50 km 3,92 € 5,02 € 5,75 €
De 50 km à 100 km 3,53 € 4,24 € 5,23 €
Au-delà de 100 km 2,94 € 3,53 € 4,18 €

(2) Repris sans discontinuité temporelle sur tracé identique (même périmètre technique) par le même Usager

  Maintenance IRU : Minimum de facturation par liaison  : 500 ml

Prix / mètre linéaire / an 0,11 €

Le délai moyen de livraison pour la mise à disposition d'une paire de fibres est de T0+ 8 semaines, hors travaux de Génie Civil.

GTR : 8 heures si FON de substitution disponibles
GTR : 15 heures si FON de substitution non disponibles

Garantie de temps de rétablissement

RENOUVELLEMENT IRU (2)

Dégressivité sur la base 
Km total de chaque 

commande

Prix au mètre linéaire

Redevance de la maintenance pour une paire de fibres optiques noires (pour les IRU)

Délai de livraison

De 600 à 800 Km
De 800 à 1 000 Km
Au delà de 1000 km

(1)  durée d'engagement minimum d'un an
(2) Cumul total des linéaires des liaisons en cours de location par l'usager + cumul des Km 
des liaisons en commande - cumul des Km des liaisons en cours de résiliation

IRU
Dégressivité sur la base 

Km total de chaque 
commande

Prix au mètre linéaire

De 40 à 50 km
De 50 à 60 km
De 60 à 70 km
De 70 à 100 km

De 100 à 400 Km
De 400 à 600 Km

De 10 à 15 km
De 15 à 20 km
De 20 à 25 km
De 25 à 30 km
De 30 à 35 km
De 35 à 40 km

Redevance pour la mise à disposition d'une paire de fibres optiques noires

Location FON (maintenance incluse)

Dégressivité sur la base du total de 
Km détenu par l'usager (2)

Prix au ml/an(1)

De 0 à 10 km

1 000 €

Frais d'Accès Réseau par extrémité pour un 
site non encore adducté en FON et raccordé en 

génie civil disponible (fourreau et chambre) 

Frais d'Accès Réseau par extrémité pour un site non 
encore adducté en FON et non raccordé en génie civil 
disponible (fourreau et chambre ou aérien si accord du 

délégataire) 

4 000 € sur devis

Dans le cas d'un écrasement de ligne (maintien du même service, sur la même ligne physique, sans interruption de service ni de 
facturation, avec changement ou non de l'Usager) ou cession d'IRU seuls les FAS seront exigibles

Frais d'Accès au Service (FAS) et Frais d'Accès au Réseau (FAR)
Location FON et IRU

Frais d'Accès au Service par extrémité
500 €

Frais d'Accès Réseau par extrémité pour un 
site déjà adducté en FON

INOLIA  - OFFRE  FON 
Prix Applicable au 29/08/2022

Les prix sont en € HT
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II.3.2.1. Offres cuivre « DSL Grand Public et DSL Entreprise »  
 
Il s’agit de fournir aux opérateurs de services et aux fournisseurs d’accès à Internet, des services d’accès 
leur permettant d’atteindre leurs clients professionnels et particuliers, en s’appuyant sur des technologies 
de desserte appropriées. Ces services d’accès doivent être compatibles avec la fourniture de services 
voix, données, vidéo aux utilisateurs finaux. Les services d’accès sont déclinés sur 2 offres 
commerciales : Gamme Grand Public, complétée par les Gammes Entreprises. Ces 2 Gammes 
permettent de couvrir les différents besoins observés pour les publics à qui elles s’adressent. 

Par ailleurs il est possible d’opérer une livraison de clients nationaux au travers d’une porte souscrite sur 
le territoire de Bordeaux Métropole. 

 

▪ DSL Grand Public  
 

 

INOLIA GAMME ADSL Grand Public  - Tarifs

Frais mensuels / Port  
livraison POP INOLIA

Frais mensuels / Port 
pour une livraison Site 

distant
Ethernet 10M 1 500 Ethernet 10M 0 550
Ethernet 20M 1 500 Ethernet 20M 0 700
Fast Ethernet 1 500 Fast Ethernet 0 1 100
Giga Ethernet 5 000 Giga Ethernet 0 2 750

ADSL  GP Débit max (jusqu'à 
8mbps) ou ADSL2+ (jusqu'à 
20mbps) (URA <4500)

66

ADSL  GP Débit max 
(jusqu'à 8mbps) ou 
ADSL2+ (jusqu'à 20mbps) 
(URA <4500)

12,90

ADSL  GP Débit max (jusqu'à 
8mbps) ou ADSL2+ (jusqu'à 
20mbps) (URA >4500)

66

ADSL  GP Débit max 
(jusqu'à 8mbps) ou 
ADSL2+ (jusqu'à 20mbps) 
(URA >4500)

10,06

ADSL  GP Débit max (jusqu'à 
8mbps) ou ADSL2+ (jusqu'à 
20mbps) (URA <4500)

56

ADSL  GP Débit max 
(jusqu'à 8mbps) ou 
ADSL2+ (jusqu'à 20mbps) 
(URA <4500)

18,55

ADSL  GP Débit max (jusqu'à 
8mbps) ou ADSL2+ (jusqu'à 
20mbps) (URA >4500)

56

ADSL  GP Débit max 
(jusqu'à 8mbps) ou 
ADSL2+ (jusqu'à 20mbps) 
(URA >4500)

16,81

Resiliation  Dégroupage Partiel 35,0
Resiliation  Dégroupage Total 20,0
Perte - Notif ication 0,0

Signalisation  à tort 125,77
Commande non-conforme 41,0
Intervention à tort 300,0
Migration 1 > 1 Dégroupage Partiel 66,0
Migration 1 > 1 Dégroupage Total 56,0
Migration partiel vers total 56,0

Prix Applicable au 01/02/2016
Les prix sont en € HT

Porte de Livraison en Hébergement

FAS d'interconnexion Ethernet Livraison / Port

Redevance Mensuelle en € HT / ligne DSL

Liens d'Accès Distribués aux Opérateurs ou FAI en dégroupage partiel

Frais d'Accès aux Services / Port DSL

Accessoires tarifaires

Redevance Mensuelle en € HT / ligne DSL

Liens d'Accès Distribués aux Opérateurs ou FAI en dégroupage total

Frais d'Accès aux Services / Port DSL

Option ponctuelle

Options Ponctuelles et autres informations tarifaires
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▪ DSL Entreprise 
 

 
 

Débit de la porte de livraison FAS Redevance Mensuelle
 en Hebergement INOLIA

Redevance Mensuelle
 en site distant

Ethernet 10M 1 500,00 € -                                         550,00 €
Ethernet 20M 1 500,00 € -                                         700,00 €
Fast Ethernet 1 500,00 € 500,00 € 1 100,00 €
Giga Ethernet 5 000,00 € 1 500,00 € 2 750,00 €

Gamme Débit IP garanti Frais d'accès au service redevance mensuelle Option livraison 
nationale

DSLE 0,5A 128/512 300,00 € 30,00 €                            4,00 €                     
DSLE 1A 256/1024 300,00 € 34,00 €                            4,00 €                     
DSLE 2A 256/1640 300,00 € 39,00 €                            3,00 €                     

Gamme Monopaire

Gamme Débit IP garanti Frais d'accès au service redevance mensuelle Option livraison 
nationale

DSLE 0,5S 512 300,00 € 31,00 €                            4,00 €                     
DSLE 1S 1024 300,00 € 35,00 €                            6,00 €                     
DSLE 2S 1640 300,00 € 40,00 €                            11,00 €                   
DSLE 3S bis 2048 300,00 € 53,00 €                            8,00 €                     
DSLE 4S bis 2276 300,00 € 58,00 €                            14,00 €                   
DSLE 5S bis 4096 300,00 € 63,00 €                            35,00 €                   

Gamme bi-paire 

Gamme Débit IP garanti Frais d'accès au service redevance mensuelle Option livraison 
nationale

DSLE 0,5S 512 315,00 € 45,00 €                            3,00 €                     
DSLE 1S 1024 315,00 € 49,00 €                            3,00 €                     
DSLE 2S 1640 315,00 € 59,00 €                            13,00 €                   
DSLE 4S 3604 315,00 € 77,00 €                            15,00 €                   
DSLE 5S bis 4069 315,00 € 93,00 €                            20,00 €                   
DSLE 6S bis 4608 315,00 € 103,00 €                          22,00 €                   
DSLE 8S bis 8192 315,00 € 107,00 €                          37,00 €                   
DSLE 10S bis 8192 315,00 € 136,00 €                          63,00 €                   

Gamme quadri-paire

Gamme Débit IP Garanti Frais d'accès au service Redevance mensuelle Option livraison 
nationale

DSLE 1S 512 380,00 €                               84,00 €                            15,00 €                   
DSLE 2S 1024 380,00 €                               94,00 €                            28,00 €                   
DSLE 4S 3604 380,00 €                               112,00 €                          40,00 €                   
DSLE 8S bis 4608 380,00 €                               143,00 €                          58,00 €                   
DSLE 12S bis 8192 380,00 €                               184,00 €                          75,00 €                   
DSLE 16S bis 8192 380,00 €                               213,00 €                          84,00 €                   

Option frais de
mise en oeuvre

redevance mensuelle

GTR 4H HNO accès monopaire -                                   17 €/accès
GTR 4H HNO accès bipaire -                                   23 €/accès

Changement de débit 200,00 € de 0 à 3 mètres Gratuit
changement de site sur devis de 3 à 60 mètres 300,00 €

au-delà de 60 mètres sur devis

signalisation intervention à tort 130,00 €
commande non comforme 50,00 €
Intervention à tort 300,00 €
Résiliation 300,00 €

Accesoires tarfifaires

Option ponctuelle

INOLIA GAMME DSL Entreprise  - Tarifs

Options Ponctuelles et autres informations tarifaires

Options Récurrentes

Liens d'Accès en SDSL en technologie IP en zone du Délégataire ou zone de revente

Porte de Livraison en Hébergement

Liens d'Accès en ADSL IP en zone du Délégataire ou zone de revente

Prix Applicable au 01/02/2016
Les prix sont en € HT

Prestation de desseete interne
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II.3.3. Offre d’hébergement  
 
L’offre d’hébergement d’Inolia s’appuie sur la mise à disposition d’un espace technique climatisé et 
partagé entre plusieurs Usagers dans une salle sécurisée en termes d’accès physique et d’alimentation 
électrique. 
Inolia propose un service de mise à disposition d’un emplacement pour la pose d’une baie à la charge du 
client et un service de mise à disposition d’une demi-baie dans une baie Inolia. 
 

 
  

 
 
 
 

L'offre d'Hébergement Cage dans un des locaux techniques du concessionnaire est une offre qui s'entend pour de la surface d'hébegement brute
avec possibilité de mettre en place des ateliers énergie dans le local
Les prix s'entendent pour une surface minimum de 10 m²

Frais d'Accès au service 5 000 € par cage

Loyer Mensuel

Durée du contrat 
1 an renouvelable 75 €/mois/m² énergie non incluse

Délai de livraison
T0 + 4 semaines sous réserve de faisabilité

Un emplacement correspond, en offre standard, à une occupation au sol 600 x 600 (en mm).
Un espace d'herbergement 16 U correspond, en offre standard, à une occupation de 16 U au sein d'une baie 600 x 600 (mm) 
La fourniture d'énergie est possible en 48V ou 220 VAC

550 €

300 €
1 250 €

Service * Coût mensuel Energie
Emplacement 620 € incluse
Emplacement 450 € sans 

Espace d'hébergement 410 € incluse
* Durée minimum d'engagement d'un an

T0 + 4 semaines sous réserve de faisabilité

Les liaisons Inter-Bâtiment se composent de deux demi-segments, terminés en Tableau de Distribution Optique (ODF) ou Cuivre (CDF).

Frais d'Accès au Service LIB Optique 2 500 € par LIB
Frais d'Accès au ServiceLIB Cuivre 3 000 € par LIB

Durée du contrat 
1 an minimum 20 € par LIB 

T0 + 2 semaines sous réserve de disponibilité sur ports ODF ou CDF.

POP INOLIA Bordeaux (Technolac, rue Gabriel Peri) 30 M²
POP INOLIA Pessac (Avenue Gutenberg) 15 M²
POP INOLIA Le Haillan (Rue de la Morandiere) 15 M²

Coût mensuel de l'emplacement

Frais d'Accès au Service

Espace d'hébergement demi-baie (16 U)
(dans une baie fournie par Inolia (2x1/2 baie par baie))

 LIB Monomode ou Multimode

Frais d'Accès au service demi-baie

Localisation des locaux techniques

Délai de livraison

Frais d'Accès au Service

Redevance de mise à disposition d'une LIB

Délai de livraison

Offre de Cage dans shelter

INOLIA - OFFRE D'HEBERGEMENT

Coût mensuel 

Les prix sont en € HT
Prix Applicable au xx/xx/2023

L'offre d'Hébergement dans un des locaux techniques d'accueil d'INOLIA est une offre qui s'entend pour un emplacement (baie) ou un espace 
d'hébergement 16U au sein d'une baie.

Ces offres sont soumises à une étude préalable de faisabilité 

Emplacement (baie) / Espace d'hébergement 

Liaison Inter-Batîment (LIB) en Espace d'hébergement

Frais d'installation par demi-baie 

Redevance de mise à disposition d'un service d'hébergement

Frais d'Accès au service
Emplacement 

 LIB Cuivre Cat 5
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II.3.4. Offre de bande passante Ethernet « Lan to Lan » 
 
L’offre Lan to Lan (L2L) est une offre de bande passante haut débit de type tronc-feuille à destination des 
opérateurs pour les besoins de raccordement de leurs clients finaux. Le site client final (la feuille) est 
raccordé en fibre optique sur un point de présence du réseau Inolia (POP L2L) et une liaison logique est 
créée entre l’équipement terminal installé sur le site client et la porte de collecte L2L de livraison (le tronc). 
En 2023 l’offre L2L a été simplifiée, la grille des débits disponibles a été revue pour ne conserver que les 
débits de 10Mbit/s à 1 Gbit/s. 
 
L’offre est composée de frais d’accès au service (FAS) forfaitaires par extrémité, de frais de raccordement 
(FAR) forfaitaires par extrémité et d’un loyer mensuel en fonction du débit. 
 
Les offres concurrentes sur fibre optique pour le marché des offres de bande passante Ethernet ayant 
des débits supérieurs à 2 Mbit/s, sont :  
 

• Les offres CELAN de l’opérateur historique ; 
 
Orange a procédé à 2 baisses tarifaires des offres CELAN sur la zone O1/O2A en avril et juin 2023. Afin 
de rester compétitif sur ces zones, Inolia a dû faire évoluer sa grille tarifaire à la baisse (avenant 15) 

• L’offre Optimum Ethernet Entreprises d’Orange, est une offre de fibre optique point à point 
déployée en même temps que le FTTH en ZMD ou en ZTD basse densité. Cette offre est 
maintenant disponible pour partie sur le territoire de la Métropole.  

 
Son positionnement tarifaire est agressif du fait de l’architecture utilisée. En effet, pour cette offre, 
l’opérateur historique utilise la boucle locale mutualisée (pour partie commune au FTTH) là où l’offre Lan 
To Lan d’INOLIA et l’offre C2O d’Orange utilisent une architecture de boucle locale optique dédiée, donc 
moins résiliente.  
 
Des offres d’opérateurs d’infrastructure tiers de type FTTO apparaissent sur le territoire de la Métropole 
de Bordeaux. Ces opérateurs d’offres de gros déploient par opportunité et ont des offres agressives. 
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II.4. Evolution de l'activité 
 

II.4.1. Activité DSL 
 
En 2023, le parc de clients DSL dégroupés par INOLIA continue à décroitre avec une perte de 848 liens 
sur l’année. Cette baisse en revanche s’est ralentie (-21% sur l’année 2023 contre -28% sur l’année 
2022). 

 

 
 

Au 31 décembre 2023 sur les 28 centraux ouverts à la commercialisation, INOLIA comptait 2 589 liens 
activés sur le réseau.  
 
Le taux de pénétration global est de 7,75 % sur 33400 lignes adressables selon le site ARIASE. 
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II.5. Suivi des demandes des Usagers et des collectivités  

INOLIA, dans le cadre de sa mission de service public, possède un catalogue tarifaire non discriminant 
(un prix identique pour tous) qui lui permet de vendre des services aux grands opérateurs nationaux mais 
aussi à des opérateurs ou SSII locaux (Société de Services et de l'Ingénierie en informatique).  
Le fichier « CRTF2023_COM_Commandes Actives au 31122023.xlsx» liste les commandes de service 
en cours (services actifs). 

II.5.1. Nouvelles commandes 2023 
 
Le fichier « CRTF2023_COM_Nouvelles Commandes.xlsx» liste l’ensemble des commandes usager 
souscrites en 2023 pour l’ensemble des services.  
 
 
Ventilation par client et par typologie de service des nouvelles commandes enregistrées en 2023 : 
 
 

 
 

 
 
Pour information, les commandes passées en novembre et décembre sont comptabilisées en 2023 mais 
ne seront déployées qu’en 2024. 
 
 

Usagers Clients Service commercialisé
Nombre de 

commandes
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II.7. Enquête de satisfaction des Usagers 
 
La délégation a réalisé une enquête de satisfaction fin 2023 auprès du panel des clients Usagers du 
réseau ayant généré du chiffre d’affaires sur l’exercice 2022. 
 
Ce questionnaire a permis d’évaluer le réseau Inolia tant au niveau technique que commercial ; 48 
Usagers ont été interrogés, 8 ont répondu. 
 

 
 
L’enquête fait ressortir différents niveaux d'attentes notamment au niveau des délais de mise en service, 
de la facturation, de la disponibilité du service clients et de la tarification appliquée. Toutefois, ce sondage 
met en évidence une nette amélioration sur les délais de réponses aux cotations. 
 
Inolia poursuit sa réflexion et des actions mises en place au dernier trimestre 2022 ont eu pour 
conséquences : 
 

• Une nette amélioration des délais de livraison avec 92% des liaisons livrées dans les temps 
o Pour un site raccordé : délai moyen : 6 semaines 
o Pour un site non raccordé : délai moyen : 8 semaines 

 
• Mise en place d’une nouvelle grille tarifaire en décembre 2023 

Le niveau de satisfaction moyen, calculé sur la base des 8 réponses reçues, est de 4,1 étoiles sur 5. (Cf. 
Annexe 2)  
 
Aucune réclamation d’ordre commercial n’a été reçue en 2023. 
 

II.8. Politique tarifaire et son évolution pour 2024 
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II.9. Perspectives Commerciales sur l’exercice à venir  
 

II.9.1. Activité DSL 
                    

                     
 

II.9.2. Activités autres 
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III. Volet technique 
 

III.1. Description des moyens techniques et humains mis en œuvre  

III.1.1. Faits marquants et modification éventuelle de l'organisation des services  
 

                
                

 
 
 

III.1.2. Organisation de la société INOLIA 
 
Créée le 25 juillet 2006, la société Inolia SA s’est substituée à LD Collectivités le 23 septembre 2006 dans 
ses droits et obligations nés au titre de la délégation de service public octroyés par Bordeaux Métropole, 
pour la conception, la construction, le financement et l’exploitation d’une infrastructure de 
télécommunication à haut débit. 
 
La société Inolia SA a un capital initial de 37 000 Euros. Le 8 mars 2007, par décision du Conseil 
d’Administration, le capital de la société Inolia SA a été porté à 5 500 000 € par création et émission de 
cinq millions quatre cent soixante-trois mille (5 463 000) actions nouvelles d’une valeur nominale d’un 
euro chacune. La totalité de ces actions a été souscrite par la société LD Collectivités qui détenait à cette 
date 99,32% du capital. 
 
Le 18 décembre 2007, le Conseil d’Administration acceptait l’entrée au capital d’Inolia SA du partenaire 
institutionnel la Caisse des Dépôts et Consignations, à hauteur de 40 %. 
 
Le capital d’Inolia SA était détenu comme suit : 

• 59,99% : SFR Collectivités 
• 40%  : Caisse des Dépôts et Consignations  
• 0,01%  : 6 minoritaires 

 
Pour rappel Inolia avait obtenu le 25 Septembre 2006 de la part de l’Autorité de Régulation des 
Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) un récépissé de déclaration référencé 06/2588 
lui permettant de fournir des réseaux de communications électroniques ouverts au public et de fournir 
des services des réseaux de communications électroniques autres que des services téléphoniques 
conformément aux dispositions de l’article L33-1 du Code des Postes et Télécommunications et avait 
signé avec France Télécom en Octobre 2006 la Convention d’Accès à la Boucle Locale de France 
Télécom permettant la commande des salles de dégroupage.  
 
Durant les trois premières années du contrat de délégation de service public, Inolia a consacré l’essentiel 
de ses actions au déploiement de son réseau structurant. 
Au début de l’année 2009, le déploiement initial étant terminé, Inolia s’est alors concentré sur le 
raccordement des clients ainsi que sur le renseignement des différentes bases de données nécessaires 
à l’analyse par le délégant. 
 
Le 6 juin 2012, la SA Inolia est devenue SAS Inolia. Les nouveaux statuts d’Inolia, préalablement vali-
dés par le délégant, ont été modifiés et acceptés par les actionnaires. 
 
Le 11 juin 2021, c’est par la signature de l’avenant n°13, que Bordeaux Métropole donne son accord au 
retrait définitif du capital social de la société Inolia de la Caisse de Dépôts et Consignations au profit de 
la société SFR SA. 
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III.1.4. Sous-traitance 

III.1.4.1. Etudes et Travaux de Génie Civil 
 

              
      

               
         

                   
    

III.1.4.2. Infrastructures utilisées  
 
Le déploiement d’Inolia s’est réalisé dans un esprit de partenariat entre Bordeaux Métropole et le 
concessionnaire, avec pour objectifs l’utilisation d’infrastructures existantes lorsque cela était faisable, 
ainsi que de fourreaux utilisables, permettant de faciliter le déploiement de l'infrastructure passive. 
 
En complément aux travaux de génie civil, des infrastructures tierces d’opérateurs nationaux, tels que 
SFR, Verizon, Interoute, Covage, FREE, ont été utilisées, dans le but d’optimiser les délais et les coûts 
de réalisation du projet.  
 
Les synergies sont d’ailleurs recherchées de manière systématique en préalable à toute décision 
d’engager des travaux de génie civil. 
 
Les infrastructures existantes dans le réseau de tramway de la métropole de Bordeaux ont également 
été utilisées pour le déploiement de la fibre optique. De même les infrastructures construites dans le cadre 
des projets Bus Express de la métropole ont été utilisées pour le déploiement de la fibre optique. 
Enfin, dans le cadre de la politique d’aménagement du territoire menée par Bordeaux Métropole, et 
comme prévu depuis l’avenant n°3 signé entre les parties, il est remis régulièrement à disposition d’Inolia 
de nouvelles infrastructures construites dans le cadre des projets d’aménagement. 
 
Depuis le début de la concession,430 507 mètres-linéaires d’infrastructures ont été insérées dans le SI 
d’Inolia. Ces opérations nécessitent une intégration cartographique non neutre (adaptation de format).  
 
Enfin Inolia utilise pour la construction des raccordements clients en fibre optique les infrastructures GC 
d’Orange au travers de l’offre BLO (Boucle Locale Opérateur). 
 
Les fourreaux mis à disposition par le délégant dans le cadre de l’avenant n°3 sont exonérés de la RODP, 
mais tributaires de la redevance d’usage fixée dans le cadre de l’avenant n°3 pour les fourreaux occupés 
par des câbles Inolia.  
 
Au 31 décembre 2023, le linéaire assujetti à la RODP était de 406 798 ml de fourreaux. 
Au 31 décembre 2023, le linéaire assujetti à la redevance d’usage était de 117 163 ml de fourreaux. 
 
Depuis le début de la DSP, aucun contrat d’IRU FON n’a été souscrit pour l’achat d’infrastructures.  
 
Synthèse des infrastructures tiers utilisées pour le réseau Inolia (voir le §IV.12 pour la liste des contrats 
de fourniture tiers et le fichier CRTF2023_infra tiers BLO Orange . xls) : 
 

Fournisseur de l’infrastructure Mode d’acquisition par Inolia 
Bordeaux Métropole Mise à disposition dans le cadre de la convention et de 

ses avenants 
Construction GC en propre Inolia Investissement en propre  
SFR Achat (contrat de cession 12/12/2006)  
Free Achat (contrat de cession 26/04/2007) 
Verizon Achat (contrat de cession 23/10/2007) 
Interoute Achat (contrat de cession 28/12/2006) 
Bouygues Telecom Achat (contrat de cession 06/10/2008) 
Covage Location (contrat de service 30/06/2011) 
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Orange Location (offre BLO) 

III.1.4.3. Déploiement des équipements actifs et dégroupage 
 
Le déploiement des équipements permettant « d’allumer la fibre optique » et de dégrouper les NRA* de 
l’opérateur historique est un élément majeur de la réussite du projet de Bordeaux Métropole. En effet, la 
complexité des techniques liées au dégroupage des paires de cuivre ainsi que la parfaite maîtrise des 
processus organisationnels et informatiques associés ne peuvent être apprises par la société ad hoc sur 
un délai de déploiement et de commercialisation aussi court que celui défini dans le contrat de DSP. Il lui 
a donc été nécessaire d’acquérir ces compétences et ce savoir-faire auprès d’un acteur externe sur une 
prestation mixte incluant des solutions DSL pour les particuliers et pour les entreprises. 
 
 
C’est la raison pour laquelle INOLIA a choisi de s’appuyer sur la société SFR pour cette prestation, 
bénéficiant ainsi de son expérience et de son leadership national dans le dégroupage pour réussir et 
sécuriser les jalons de déploiement fixés au sein de l’échéancier défini par le Délégant.  
 
Ainsi la maîtrise d’œuvre du déploiement des équipements actifs (ingénierie, installation) ainsi que du 
dégroupage (demande de devis, passage de commandes à Orange, recette des salles, préparation des 
conventions locales) ont été confiés à SFR sous le contrôle d’Inolia. Pour chacun des segments (dégrou-
page, équipements IP, équipements de transmission) le responsable de déploiement d’Inolia s’appuie sur 
un chef de projet spécialisé qui pilote ces activités. L’ensemble de ces équipements appartiennent à Inolia 
et fournissent un niveau de service activé tel que prévu à la convention de DSP. 
 

III.2. Travaux d'établissement et d'entretien de l'infrastructure  
 
 
L’organisation de la maintenance du réseau comprend : 
 

- La maintenance spécifique de l’infrastructure passive : des équipes d’astreinte permettant le 
rétablissement des liaisons optiques en cas de coupure de liaison conformément aux 
engagements de niveau de service 
 

- La supervision, l’exploitation et la maintenance des équipements actifs : 
o L’exploitation regroupant la supervision et le maintien en condition opérationnelle du 

réseau en heures ouvrées ou non ouvrées 
o La maintenance curative 

 
Inolia s’assure en permanence que les Usagers aient pour leurs utilisateurs des ressources techniques 
adaptées pour les offres DSL. Pour ce faire, Inolia suit constamment la saturation de tous ses 
équipements, la société ajoute des équipements actifs en faisant évoluer si besoin les technologies 
présentes dans les DSLAM. En 2023 aucune action de désaturation par ajout de carte DSL n’a été 
engagée. 
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Description travaux effectués

Remplacement chambre L3T existante avenue R. Diesel à Mérignac
NRA Mérignac Grange Noire - G2R 332298 : Swap AE + BB + installation d'un système d'énergie.
Réparation 12FO suite sinistre sur câble Rue du Stade Le Taillan Médoc 
Mise a la cote réseau + Chambre -Giratoire rue Stilinsky Bordeaux
Sécurisation chambre 226 bld Alfred Daney Bordeaux
Mise à la côte L4T avenue Eymet à Floirac
Remplacement cadre et tampon chambre INOLIA -Giratoire rue Stilinsky Bordeaux
Recherche de chambre et décroutage rue Nuyens Bordeaux
Changement cadre et tampon type K2C INOLIA 14 rue de Cursol Bordeaux
Remplacement cadre et tampon K2C en L2T Avenue JF. Kennedy Mérignac
Réparation forage SDIS Bruges
Aiguillage infra INOLIA + recherche de casse Blanquefort 
Vérification et Fiabilisation de parcours infra FT pour Boucle Bordeaux Métropole
Contrôle infrastructures route de Picot St Aubin du Médoc
Remise à niveau chambre 6 rue du Québec Bordeaux
Repérage réseaux Eysines
Remplacement cadre et tampon L2T INOLIA Station 8 BHNS St Médard en Jalles
Remplacement cadre et tampon L2T route de Germignan St Aubin du Médoc
Réparation chambre K2C sous chaussée 2 rue de Cursol Bordeaux
BHNS station 4:  Remplacement L2T route de Germignan St Aubin du Médoc
SScellement chambre INOLIA Cours d'Albret Bordeaux
Réparations claquements trappes chambres 87 Avenue JF. Kennedy Mérignac
Remplacement cadre et tampons K2C 4 avenue pasteur Pessac
Réparation, recherche de réseau et géoréférencement avenue du Port du Roy Blanquefort
Changement cadre et tampon K2C 172-170 rue Alexis labro Begles
Changement cadre et tampons type K2C rue de Cursol Bordeauxrue de Cursol Bordeaux
Réparation d’une chambre av du Pêyrou / angle cimetière communale à Artigues-près -Bordeaux
changement batterie- Baie Outdoor DSLAM 332301 Parempuyre
Pose de tampons sur chambre pour sécurisation rue rené Magne Bordeaux
Changement cadre et tampons chambres INOLIA Crs de la Marne Bordeaux
Fouilles sur réseau 25 rue Edmond Besse Bordeaux
Fouille pour réparation GC Inolia rue Marcel Issartier Mérignac
Réparation de réseau Télécom - Collège Anita Conti Le Taillan Médoc 
G2R 332370 Pessac Haut Lévêque - Renforcement plancher
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III.2.2. Le réseau INOLIA à fin 2023 
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III.5.2. Suivi capacitaire des câbles 
 
Le fichier « CRTF2023_TECH_Suivi capacitaire des câbles .xlsx » présente pour l’ensemble des câbles 
déployés, la capacité nominale du câble et la capacité utilisée à fin 2023. 
  
La carte ci-dessous présente le taux de disponibilité (nombre de fibres disponibles / nombre de fibres 
totales dans le câble) pour l’ensemble des tronçons câbles optiques du réseau. Cette carte de saturation 
des tronçons du réseau tient compte des câbles de désaturation qui ont pu être déployés. 
 

                   
     

 
                
                    

            
 

 
 

 
 
En 2024, Inolia poursuivra les travaux de désaturation. Les études ont été lancées pour un linéaire 
d’environ 11 kms. 
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III.6. Inventaire des biens de reprise et des biens de retour  
 
Le fichier « CRTF2023_Biens de Retour.xlsx » présente l’inventaire de l’ensemble des biens de retour de 
la DSP : 

- Onglet Fourreaux achetés : liste des tronçons infrastructure fourreaux acquis auprès d’opérateur 
tiers (contrats de cession) 

- Onglet Passif_Convention initiale : liste des tronçons infrastructure fourreaux acquis auprès de 
Neuf Cegetel en 2006 

- Onglet Passif_Avenant 3 : liste des tronçons infrastructure fourreaux remis en gestion par le 
délégant 

- Onglet Passif_GC construit en propre : liste des tronçons infrastructure fourreaux construits par 
Inolia 

- Onglet Passif_POP et baies outdoor : liste des sites POP et baies de dégroupage outdoor 
- Onglet Actif_Equipements DSLAM : liste des équipements DSLAM et cartes DSL déployées sur 

le réseau 
- Onglet Actif_Equipements IP : liste des équipements IP déployés sur le réseau 

 
Le fichier « CRTF2023_FIN_RAGGIT .xlsx» présente l’inventaire des immobilisations comptables de la 
société Inolia avec pour chacune la date d’acquisition (date de réception des commandes), leur nature, 
leur valorisation brute, l’amortissement et la valeur nette à la fin de l’exercice. Il n’est pas possible de faire 
le lien entre ce fichier des immobilisations issu du référentiel financier et le fichier des biens de retour 
susmentionné issu du référentiel cartographique. 
 
Depuis la signature de l’avenant n°7, l’intégralité des biens de la DSP faisant l’objet d’une remise à la 
collectivité sous la forme de biens de retour, font l’objet d’un amortissement à caducité. Toutefois ceux 
qui seront construits au cours des 5 dernières années de la durée normale de la délégation feront l’objet 
d’un amortissement non à caducité et peuvent donc avoir une valeur nette comptable non nulle en fin de 
convention. 
Pour l’ensemble de ces biens de retour construits ou acquis par le Délégataire au cours des cinq dernières 
années, le Délégataire devra obligatoirement obtenir l’accord préalable écrit de la Métropole pour 
envisager d’être indemnisé dans les conditions financières du contrat ; Afin de fluidifier ces demandes, 
une procédure a été mise en place entre Inolia et la métropole au cours de l’année 2022. (Cf. Paragraphe 
IV.5).  
 
Tableau d’identification et de valorisation des biens de retour passifs et d’infrastructures mobilisés par 
location, hors hébergement (voir détails en Annexe 1). 
 

 

 

 

                                                                                                                              
                                                                                           

 
 

TTS Nom du tronçon
Biens de retour 

passifs

84 607 ml

BIENS DE RETOUR PROVENANT DE LA CONSTRUCTION INITIALE

Distance totale

TTS Nom du tronçon
Biens de retour 

passifs

141 475 ml

BIENS DE RETOUR PROVENANT DES FOURREAUX ACHETES

Distance totale

TTS Nom du tronçon
Biens de retour 

passifs

180 716 mlDistance totale

BIENS DE RETOUR PROVENANT DU GC CONSTRUIT EN PROPRE

TTS Nom du tronçon
Biens de retour 

passifs

430 507 ml

BIENS DE RETOUR REMIS DANS LE CADRE DE L'AVENANT N°3

Distance totale
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III.7. Information sur l'évolution des normes, des techniques et règlements 
applicables  

 
Durant l’année 2023, il n’y a pas eu de changement des normes nécessitant l’évolution des équipements 
installés. 
 
 

IV.  Volet Financier  

IV.1. Présentation des comptes annuels provisoires de la Société 
Concessionnaire 

IV.1.1. Généralités  
 

Les comptes annuels ont été élaborés et présentés conformément aux principes et méthodes définis par 
le règlement 99-03 du Comité de la Réglementation Comptable, homologué par l’arrêté du 22 juin 1999. 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels et aux 
hypothèses de base suivantes : 

• continuité de l’exploitation ; 
• permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 
• indépendance des exercices. 

La règle d’évaluation utilisée pour établir ces comptes est celle des coûts historiques.  

IV.1.2. Principes et méthodes  
 

Les biens composant l'actif sont évalués à leur coût d'acquisition converti au taux historique quand il s'agit 
d'actifs en devises. 
Le poste frais d’établissement est constitué des dépenses encourues pour l’obtention du contrat de 
concession et pour la création de la société. Ces frais sont amortis linéairement sur 5 ans. 
 

Les autres immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition. Elles sont constituées 
par les frais d’accès dans les salles de dégroupage et des droits d’usage du système d’information. Elles 
sont amorties sur la durée du contrat. 
 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires) 
et sont amorties sur la durée de la convention de concession pour les infrastructures et entre 3 à 5 ans 
pour les équipements actifs. Les immobilisations sont amorties suivant le mode linéaire. 
 

Les créances sont comptabilisées pour leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 
pratiquée lorsque la valeur de recouvrement est inférieure à la valeur comptable. 
 

Les valeurs mobilières de placements sont évaluées à leur coût d’acquisition et dépréciées le cas échéant 
sur la base de la valeur de marché. 
 

Les subventions d’investissement sont comptabilisées dans les capitaux propres dans la rubrique 
adéquate au moment de leur perception. Ces subventions étant attribuées aux fins d’acquérir ou de 
construire une infrastructure de télécommunication, elles sont amorties et reprises en compte de résultat 
sur la même durée et au même rythme que l’amortissement des immobilisations qu’elles ont permis 
d’acquérir ou de construire. 
 

Les dettes sont comptabilisées pour leur valeur nominale. Les dettes libellées en monnaies étrangères 
sont converties sur la base du dernier cours de change à la clôture de l'exercice ou du taux de couverture 
lorsqu'elles ont fait l'objet d'une couverture de change. 
 

Le chiffre d’affaires est constitué essentiellement des revenus générés par l’activité de location de liens 
d’accès. Ces revenus se composent de frais d’accès au service facturés au moment de la commande ou 
de la livraison du lien et d’une redevance périodique relative à la mise à disposition du lien. 
 



 

INOLIA  66/106 
16 rue du Général Alain de Boissieu   75015 Paris 
SAS au capital de 5.500.000 €uros - RCS Paris 491 879 094 – SIRET 491 879 094 000 36 
APE 6110Z – TVA intracommunautaire FR 59 491 879 094 

 

Le chiffre d’affaires de l’exercice inclut également les revenus liés aux IRU* commercialisés sur l’exercice. 
Ce revenu intègre le montant des frais de mise en service facturés aux clients au moment de la mise en 
service de l’IRU*. Le chiffre d’affaires est étalé sur toute la durée de l’IRU*. 
 
Le solde du chiffre d’affaires se compose principalement des revenus de maintenance des fibres optiques 
relatives aux contrats d’IRU* et de location de fibres noires, ainsi que de revenus liés à l’activité 
d’hébergement. 
Les comptes annuels de la Société, incluant bilan, compte de résultats et annexe aux comptes sont 
présentés en annexe 5. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*IRU : « Indefeasible Right of Use, en français droit irrévocable d'usage ». 
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IV.2. Résultat de l’année 2023  
 
Le fichier « CRTF2023_FIN_Tableaux financiers .xlsx » contient tous les tableaux présentés dans la 
partie financière. 
 

IV.2.1. Compte de résultat 2023 : 
 
Le compte de résultat s’établit comme suit : 

 

 
 
Le chiffre d’affaires 2023 est en hausse de 497 K€ par rapport à l’exercice 2022.  

Chiffre d'Affaires Fixe 7 072 6 779
  

 
    

    

 
Total Revenus 7 304 6 807

  
  

Total -832 -827

Total marge sur coûts variables 6 472 5 980

FIXE -1 929 -1 396
 

  
  

  
  

  
  

   
 

Total -1 929 -1 396

Personnel -309 -305
Coûts administratifs -484 -480

  
 

 
   

 
 

 
  

 
Total -793 -785

EBITDA 3 750 3 799

 
    

  
  

Total -2 508 -3 223

Résultat net avant IS 1 242 576

IS -252 -137

Résultat net 990 439

Coûts réseaux

Coûts de structure 
fixe + ftth

Hors Ebitda

Coûts variables

Réel 
2023

Réel 
2022

Revenus
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IV.4. Evolution des biens de retour et des biens de reprise 
 
INOLIA a démarré le déploiement de l’infrastructure communautaire au cours de l’exercice 2006. Des 
investissements significatifs ont ainsi été engagés tout au long des années 2007 et 2008 et se sont 
poursuivis dans une moindre mesure sur les exercices suivants afin de créer un réseau capillaire, qui 
permet de raccorder les clients des opérateurs Usagers. 
 
Ce réseau offre des services d’accès à Internet et d’échange de données à haut débit. En outre, le 
raccordement des zones d’activités permet à INOLIA d’offrir aux entreprises des services télécoms à forte 
valeur ajoutée, en proposant des débits élevés et des modes de transport sécurisés et économiques. 
 
 
Les investissements réalisés sur l’année 2023 
 

 
 

 
 
Les investissements se ventilent principalement en : 
 

➢ 24,3 k€ sur le poste convention pour mise à la charte de plans rétrocédés par Bordeaux Métro-
pole ainsi que la reprise d'une provision historique de 400K€ (fourreaux Free) 
 

➢ 184 k€ sur le poste dévoiement : 3 commandes concernant des dévoiements réalisés à la suite 
d’aménagements de voiries sur les communes de Bordeaux et Artigues-Près-Bordeaux, et  
10 commandes concernant les travaux de dévoiement du projet du BHNS (Bus à Haut Niveau 
de Service) pour 130k€.  

 
 

➢ 129 k€ d’investissements sur le poste capacité liés à la désaturation du réseau. 
 

➢ 187 k€ sur le poste raccordements clients.  
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Le tableau ci-après donne la décomposition des investissements cumulés réalisés par INOLIA depuis le 
début de la concession, il convient de distinguer :  
 

• Les investissements de 1er établissement réalisés au cours des premières années de la DSP 
correspondant au programme d’investissement tranche ferme prévus par la convention de DSP  

• Les investissements réalisés tout au long de la vie du réseau pour : 
o Le raccordement des clients 
o Le renouvellement des capacités du réseau (matériel actif et passif) 
o La reconstruction d’infrastructures réseaux dans le cadre d’opérations de dévoiement  

 
 

 
 

 
Les achats d’infrastructures portent sur des fourreaux dans lesquels la Société a installé des câbles de 
fibres optiques. Ces fourreaux ont été achetés à des opérateurs tiers comme Bouygues télécom, Free, 
Interoute et SFR pour les linéaires les plus conséquents. 
Le poste génie civil intègre les études préalables, les études détaillées, la mise à jour des plans du réseau, 
les travaux de génie civil, d’achat et d’installation des câbles de fibres optiques. 
 
L’aménagement des sites techniques correspond aux travaux réalisés pour l’équipement du POP de la 
Société situé dans le Datacenter de SFR sis à Bordeaux Lac ainsi que l’aménagement des locaux 
techniques destinés à accueillir les équipements de concentration des opérateurs clients du réseau. 
Cela comprend en particulier l’aménagement du POP de Pessac et du POP du Haillan, rue de la 
Morandière et des points de mutualisation de Bruges, rue Jean Claudeville, de Bègles Terres Neuves, de 
l’aéroport de Bordeaux et Bruges Tasta. 
 
La reprise des infrastructures communautaire correspond aux études d’ingénierie réalisées 
préalablement à la construction des raccordements client, mise à disposition des éléments au sous-
traitant pour les déploiements terrain.  
 
Les frais de dégroupage représentent les frais d’accès aux services payés à l’opérateur Orange pour 
accéder aux centraux téléphoniques. 
 
Les investissements d’évolution du réseau sont relatifs au maintien de la qualité du réseau comme 
l’augmentation de capacité de boucles de collecte de NRA* ou bien le renforcement de câble sur certains 
tronçons en vue d’éviter des saturations 
 
 
 
 
*(NRA : Nœud de Raccordement d’Abonnés, lieu où sont regroupées les lignes d’abonnés) 
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Les équipements actifs concernent des équipements de transmission et les équipements installés dans 
le point de présence pour la mise en service du backbone. Cela concerne aussi les équipements déployés 
dans les centraux d’Orange ou les locaux techniques extérieurs afin assurer le dégroupage de lignes 
DSL. Cela comprend aussi les équipements mis à disposition des opérateurs Usager pour le 
raccordement des clients finaux au travers des offres de bandes passantes activées sur fibre optique.  
 
Les investissements relatifs au frais de structures correspondent à l’immobilisation des charges liées au 
chef de projet Inolia ainsi que les charges inhérentes à la mise en place de la structure administrative à 
la création de la société. 
 
 
Les investissements dans les systèmes d’information correspondent à un droit d’usage sur des logiciels 
permettant la gestion de la délégation, que ce soit d’un point de vue technique ou administration des 
ventes.  
 
Les investissements liés aux raccordements des clients correspondent aux frais engagés pour l’étude, 
l’adduction et la production des services des clients des Usagers. 
 

IV.5. Amortissement des biens de retour 
 
Les biens de retour sont amortis à compter de leur date de mise en service, selon le mode linéaire. 
 
Les durées d’amortissements sont fonction de la durée de vie technique estimée des biens qui se 
présentent de manière standard, comme suit : 

 
Achat d’infrastructure passive  25 ans 
Génie civil  25 ans 
Aménagement des sites techniques  25 ans 
Equipements actifs             de 5 à 8 ans 
Frais d’accès aux salles de dégroupage   5 ans 
Raccordement client  25 ans 

Il convient de noter, qu’à défaut d’entrée dans les dispositions de l’article 54.1.3 de la convention de DSP, 
que l’intégralité des biens de retour listés sont amortis sur la durée restante du contrat de concession et 
subissent donc un amortissement à caducité qui les conduit à une Valeur Nette Comptable nulle en fin 
de concession.  
 
Le montant des amortissements pratiqués et les valeurs nettes par nature se présentent de la façon 
suivante au 31 décembre 2023 : 
 

d   
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IV.6. Valeur Nette Comptable (VNC) des biens de retour  
 
Contexte : L’avenant n°7 a été signé le 22 juin 2012 par Bordeaux Métropole. Cet avenant porte sur la 
requalification de l’intégralité des biens de la DSP comme des biens de retour. Concernant ceux construits 
au cours des 5 dernières années faisant l’objet d’une Valeur Nette Comptable (VNC), Inolia devra 
obligatoirement obtenir l’accord préalable écrit de la Métropole pour envisager d’être indemnisé dans les 
conditions financières du contrat. 
 
Une procédure de validation prévisionnelle et définitive de la VNC des investissements éligibles a été 
définie entre Inolia et Bordeaux Métropole. Il est notamment prévu un tableau listant de façon exhaustive 
les projets ayant fait l’objet d’un accord définitif. 
 
Sur les exercices 2022 et 2023 suite à la mise en œuvre de la procédure de validation des 
investissements éligibles à une indemnisation VNC en fin de concession en application de l’article 54.1.3 
de la convention, Inolia a soumis au délégant 34 demandes d’indemnisation de la VNC en fin de DSP 
pour des investissements liés à des raccordements, des dévoiements et de la désaturation pour un 
montant total prévisionnel de VNC de 231 437€ en fin de DSP 
 

▪ 2 demandes pour des raccordements ont fait l’objet d’un accord prévisionnel du délégant : 
 

 
Le montant total prévisionnel de VNC pour ces 2 projets de raccordement s’élève à 483,49 €.  
 
Afin de mettre en cohérence cette vision sur les investissements éligibles à une indemnisation de VNC 
avec les données comptables de la concession, le délégataire procédera courant 2024 à une reprise du 
calcul d’amortissement sur les immobilisations correspondant à ces investissements. La durée 
d’amortissement de ces investissements sera portée à 25 ans. 
 

IV.7. Retour à Meilleure Fortune (RMF)  
 
Le fichier « CRTF2023_FIN_Suivi RMF » détaille le calcul de la RMF 2023 conformément à l’article 28 
de la convention de DSP. Pour l’année 2023 le montant de RMF s’établit à 492,045 K€. 
 

 
 
Fin 2023, le montant cumulé de la RMF s’élève à 5,24 M€. Un titre de paiement de 2,4 M€ a été émis par 
Bordeaux Métropole le 3 octobre 2023. 
 

IV.8. La trésorerie 
 
Le tableau ci-après donne une vision mensuelle de la trésorerie d’Inolia en 2023. 

 

Montant en K € 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

RMF 386,000       978,000       872,500       925,000       -                593,030       510,010       177,640       306,307       -               492,045      

Cumul 386,000       1 364,000    2 236,500    3 161,500    3 161,500    3 754,530    4 264,540    4 442,180    4 748,487    4 748,487  5 240,532  
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IV.9. Engagements financiers 
 
Il n’existe pas d’engagement financier à la clôture excepté les comptes courants prévus dans le plan de 
financement du contrat. 
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IV.11. Etats financiers prévisionnels pour l’exercice 2024  
 

IV.11.1. Compte de Résultat Prévisionnel 2024 
 

   

(en K€)

Chiffre d'Affaires Fixe 5 574 7 072
 

 
    

    

Clients douteux
Total Revenus 5 574 7 304l

Coûts variables FT
Coûts variables SFR
Coûts variables Wifi 
Autres coûts variables (Susi) 0 0
Total -594 -832

Total marge sur coûts variables 4 980 6 472

FIXE -1 595 -1 929
Coûts semi-variabl
Maintenance

  
  

  
  

 
Locations
Droits de passage
Energie
Retour à Meilleure 
Autres coûts

Total -1 595 -1 929

Personnel -309 -309
Coûts administratifs -459 -484

  
 

 
   

 
 

 
  

Dont taxes 16 15
Total -768 -793

0 0

EBITDA 2 617 3 750

Rés  
Dot     
Quo   
Dro   
Exc
Par
Total -3 243 -2 508

Résultat net avant IS -626 1 242

IS 0 -252

CSB 0 0

Résultat net -626 990

Coûts de structure fixe 
+ ftth

Exceptionnels EBITDA

Hors Ebitda

Budget 
2024 Réel 2023

Revenus

Coûts variables

Coûts réseaux
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IV.11.2.   Investissements prévisionnels 2024 
 
Le tableau ci-dessous détaille le budget d’investissement 2024 : 
 

 
 

Le budget investissement prévisionnel 2024 se maintient à un niveau comparable à celui de 2023 (corrigé 
de la reprise de provision de 400 K€ de l’exercice 2023). Les investissements de raccordements restent 
stables à 204 K€. 
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IV.11.3. Trésorerie prévisionnelle 2024 
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IV.12. Liste des contrats liés  
 

 
 
 

  

BOUYGUES TELECOM

Contrat de cession d'un fourreau - 28/10/07 2007_10_28_001_INOLIA_BOUYGUES_CONTRAT CESSION FOURREAU

Contrat de cession d'un fourreau - 06/10/08 2008_10_06_010_INOLIA_BOUYGUES_CONTRAT CESSION FOURREAU

ATLANTIQUE GASCOGNE

Convention de mise à dispoition de fourreaux et chambres de tirage réservés aux réseaux de télécommunicaitons du 

lotissement d'activités de Beauséjour à ambares - 18/11/09 2009_11_18_008_INOLIA_ALTANTIQUE GASCOGNE_CONV MISE A DISPO FOURREAUX

COMMUNE DE CESTAS / INOLIA/ ET PRESENCE DE LA CUB

Convention de location d'infrastructures de raccordement pour réseau de télécommunications - 21/01/08 2008_01_21_007_INOLIA_COMMUNE CESTAS_CUB_CONVENTION LOCATION INFRA

COVAGE

Contrat cadre de service n°CVN-INOLI-IRU-15042011 - 19/07/2011 2011_07_19_004_INOLIA_COVAGE_CONTRAT CADRE DE SERVICE

Commande CVN-281-11-0543 - 19/07/2011 2011_07_19_005_INOLIA_COVAGE_CDE CVN 281 11 0543

FREE / INOLIA

Contrat de cession d'une infrastructure de télécommunications - 26/04/07 2007_04_26_002_INOLIA_FREE_CONTRAT CESSION INFRA

ICADE / CUB ET PRESENCE DE INOLIA

Contrat de mise à disposition d'un local d'hébergement très haut débit dans la ZAC Les Quais à Floira - 02/12/08 2008_12_02_009_INOLIA_CUB_ICADE_CONTRAT MISE A DISPO LOCAL

INTEROUTE / INOLIA

Contrat de cession d'une infrastructure de télécommunications - 28/12/06 2006_12_28_003_INOLIA_INTEROUTE_CONTRAT CESSION INFRA

LDCOLLECTIVITES / INOLIA

contrat de prestations de services - 13/06/07 2007_06_13_013_LDC_INOLIA_CONTRAT PRESTATIONS SERVICES

Avenant et convention cadre LDC 06 026 - 07/08/07 2007_08_07_007_INOLIA_LDC_CONV CADRE ET AVENANT LDC 06 026

SFR ex NEUF CEGETEL / INOLIA

Condition particulières exploitation et maintenance réseau - 31/05/2006 2006_05_31_014_INOLIA_NEUF_CP EXPLOIT EVOL ET MAINT RESEAU

Commande 1 - 03/11/06 relative à la convention cadre LMP 05 073 signée entre Neuf et LD Collectivités 2006_11_03_002_INOLIA_NEUF_CDE 1 CONV CADRE LMP 05 073

Commande 100 - Service d'Intégration et de Déploiement d'Equipement Actif 2006_11_17_004_INOLIA_NEUF_CDE 100

Commande 101 - Service d'exploitation, d'évolution et de maintenance du réseau 2006_11_17_006_INOLIA_NEUF_CDE 101

Commande 2 - 13/12/06 2006_12_13_007_INOLIA_NEUF_CDE 2

Commande 3 - 29/05/07 2007_05_29_008_INOLIA_NEUF_CDE 3

PV de mise en service - Cde 1 ET 3- 27/07/07 2007_07_27_002_INOLIA_NEUF_PV CDE 1 2 3 

Contrat de cession d'une infrastructure de communications électroniques - VFR 06 087 - 12/12/06 2006_12_12_011_INOLIA_NEUF_CONTRAT CESSION INFRA VFR 06 087 

Lettre LDC et NEUF : maintenance SI - 07/08/07 2007_08_07_005_LDC_NEUF_INOLIA_LETTRE MAINTENANCE SI

Avenant à la convention cadre LMP 06 146 et convention cadre - 07/08/07 2007_08_07_006_INOLIA_NEUF_CONV CADRE ET AVENANT LMP 06 046

Commande 1 avenant 1 - 16/10/2012 2012_10_16_015_INOLIA_SFR _CDE 1 AVENANT 1 

lettre d'adhésion convention de trésorerie SFR_INOLIA - 09/06/2021 2021.06.09_lettre d'adhésion convention de trésorerie SFR_INOLIA

Convention de centralisation des opérations de trésorerie du Groupe SFR au 02 janvier 2007 Convention de centralisation des opérations de trésorerie du Groupe SFR au 02 janvier 2007

CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES - 11/08/2020 2020_08_11_001_INOLIA_SFR_CONTRAT DE PRESTATIONS

Bail Bureaux Villenave d'Ornon - 01/07/2022 2022_07_01_001_INOLIA_SFR_BAIL VILLENAVE D'ORNON

TDF / INOLIA

HEBERGEMENT SUR LE SITE DE BOULIAC 2021_01_11_003_INOLIA_TDF_CONTRAT CADRE

HEBERGEMENT SUR LE SITE DE BOULIAC_ ANNEXE 1 PRESENTATION SERVICE DE COLOCATION 2021_01_11_004_INOLIA_TDF_CONTRAT CADRE_ANNEXE1

HEBERGEMENT SUR LE SITE DE BOULIAC_ ANNEXE 2 PRESENTATION DES BOUCLES LOCALES 2021_01_12_001_INOLIA_TDF_CONTRAT CADRE_ANNEXE2

HEBERGEMENT SUR LE SITE DE BOULIAC_ ANNEXE 1.3  REGLES D'ACCES AU SITE 2021_01_12_002_INOLIA_TDF_CONTRAT CADRE_ANNEXE 1.3

HEBERGEMENT SUR LE SITE DE BOULIAC_ ANNEXE 3 GESTES DE SECURITE 2021_01_12_003_INOLIA_TDF_CONTRAT CADRE_ANNEXE 3

PV MISE A DISPO HEBERGEMENT DATACENTER BOULIAC 2021_01_25_001_INOLIA_TDF_PV MISE A DISPO HEBERGEMENT DATACENTER



 

INOLIA  81/106 
16 rue du Général Alain de Boissieu   75015 Paris 
SAS au capital de 5.500.000 €uros - RCS Paris 491 879 094 – SIRET 491 879 094 000 36 
APE 6110Z – TVA intracommunautaire FR 59 491 879 094 

 

 
 

V. Index de mise en cohérence des réponses du 
Délégataire au regard des Items demandés à 
la convention 

 
Rapport Technique : 
 
Cartographie du réseau III.2. 
Nombre de ml construits  I.3. 
Liste des interventions sur le réseau (préventif/curatif/programmé) III.2. 
Liste des NRA dégroupés III.5. 
Journal des pannes et des interventions par Opérateur et en Cumulé III.4. 
Statistiques de disponibilité du réseau et des services III.4 
Taux d'occupation des ressources (actif et passif) par tronçon III.5. 
Taux d'occupation des espaces d'hébergement III.5. 
Taux d'occupation cœur de réseau / collecte III.4 
Taux d'occupation des ports d'équipements actifs du réseau III.5. 
Cartographie de l'occupation de l'infrastructure III.5. 
Information sur l'évolution des normes, des techniques et règlements applicables    III.7. 
Actions entreprises pour la mise à niveau technologique      III.5. 
Description moyens humains et techniques mis en œuvre III.1. 
 
 
Rapport Commercial : 
 
Un état du marché national grand public du Haut Débit II.2. 
Evolution du catalogue de service et de la politique commerciale II.3.                                                  
Evolution de l’activité commerciale II.5. 
Revenus par usagers et par type de service II.4. 
Prévision de commercialisation pour l’année à venir II.5. 
Rapport de la performance commerciale, délais de fourniture des services II.5. 
Enquête de satisfaction II.7. 
Evolution de la politique tarifaire à venir II.8. 
Perspectives commerciales à venir II.9. 
 
 
Rapport Financier : 
 
Comptes de résultat comparés au prévisionnel IV.2.1 
Détail des provisions pour risque et charges IV.2.1 
Tableau d'extinction de la dette VI. 
Tableau montrant de la RMF à travers les années IV.7. 
Récapitulatif de tous les contrats signés avec les Usagers II.5. 
Compte de résultat, bilan certifié par les CAC, rapport moral et de gestion, un état d'avancement des 
investissements VI. 
Inventaire Biens de Retour/Reprise/Propres indiquant les valeurs brute/nette et résiduelle III.6. 
Décomposition du CA par type Usagers et services II.4 
Trésorerie prévisionnelle IV.10. 
Liasse fiscale VI. 
Balance générale IV.9. 
Tableau Amortissement des ouvrages (voir fichiers joints)  
Détail des immobilisations : fourni en pièce jointe au présent CRTF. 
Plan pluriannuel d’investissement relatif aux équipements actifs et passifs IV.3. 
 
Divers : 
 
Liste des contrats liés (achat et location infrastructures, prestations de service etc.) IV.12 
Veille technologique : nouveaux matériels à venir afin de rester dans l'état de l'art III.5. 
Contrôle du respect des principes de la République III.1.3 
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Fichiers joints au CRTF : 
 

Nom fichier Contenu 
CRTF2023_TECH_Extraction SIG.zip Extraction SIG des infrastructures Inolia au format shape 

files  
CRTF2023_TECH_Suivi capacitaire des 
câbles.xlsx 

Inventaire des câbles du réseau Inolia avec leur taux 
d’occupation 

CRTF2023_TECH_Sites Raccordes.xlsx Inventaire de l’ensemble des sites raccordés par Inolia 

CRTF2023_TECH_Description du SI.pdf Description du SI Inolia 

CRTF2023_TECH_Infra tiers BLO Orange 
.xlsx 

Inventaire des prestations BLO en statut terminé, utili-
sées par Orange 

2020_08_11_001_INOLIA_SFR_CONTRAT 
DE PRESTATIONS.pdf 

Contrat de prestations de service entre SFR et Inolia 

CRTF2023_Biens de Retour.xlsx Inventaire des biens de la délégation. La valorisation fi-
nancière de ces biens figure dans le fichier Raggit 

CRTF2023_COM_CA par gammes et par 
clients.xlsx 

Ventilation du CA 2023 par usager opérateur et par 
gamme de service 

CRTF2023_COM_Commandes Actives au 
31122023.xlsx 

Inventaire de l’ensemble des commandes en service à 
fin 2023 

CRTF2023_COM_IRU FON 2023.zip 
 

Fichier zip des commandes d’ IRU signées en 2023 
avec l’accord du délégant  

CRTF2023_COM_Nouvelles Commandes 
.xlsx 

Inventaire de l’ensemble des nouvelles commandes en-
registrées en 2023 

CRTF2023_EXPL_Qualité de Service.xlsx Base des tickets d’incidents clients ouverts en 2023 sur 
le réseau Inolia, calcul des indicateurs de disponibilité 
mois par mois par service (Lan to Lan et FON) et pour le 
réseau 

CRTF2023_EXPL_Rapports maintenance.zip Archive de tous les rapports de maintenance préventive 
réalisés en 2023 

CRTF2023_EXPL_Suivi stock.xlsx Etat du stock mutualisé de maintenance Inolia à fin 2023 

CRTF2023_FIN_Balance au 31122023.xlsx Balance générale au 31/12/2023 

CRTF2023_FIN_PCA IRU FON.xlsx Calcul de la valeur de reversement PCA IRU FON en fin 
de DSP en application de l’article 20 avenant 7 

CRTF2023_FIN_Plan Pluriannuel CAPEX 
OPEX.xlsx 

Plan d’affaire prévisionnel (CR et CAPEX) de la DSP 
mis à jour avec les résultats réels jusqu’ en 2023 

CRTF2023_FIN_RAGGIT.xlsx Inventaire des immobilisations de la DSP avec calcul de 
la VNC à fin 2023 

CRTF2023_FIN_Suivi RMF.xlsx Calcul du montant de RMF 2023 en application de la 
convention 

CRTF2023_FIN_Tableaux financiers.xlsx Tableaux financiers CR, Investissements, Amortisse-
ments, Trésorerie 2023 et budget 2024 

CRTF2023_FIN_Rapport CAC.pdf Rapport des CAC 
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VI. Annexe 1 : Tableau des biens de retour passifs 
 

 
 
 
Voir dans le fichier « CRTF2023_Biens de Retour .xlsx » les onglets ci-dessous : 

- Onglet Passif_Convention initiale 
- Onglet Passif_Fourreaux achetés 
- Onglet Passif_Avenant 3  
- Onglet Passif_GC construit en propre  
- Onglet Passif_POP et Baies outdoor 
- Onglet Passif_câbles optiques 

 
 
 
 
 

 
 
 

VII.  Annexe 2 : Zones d’Activités (Source Commedi) 
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Code INSEE Nom Code Postal Ville Type

FR 33075 001 33075 ZONE DE BORDEAUX FRET 33520 BRUGES ZONE INDUSTRIELLE

FR 33075 002 33075 Z.A. CAMPILLEAU 33520 BRUGES ZONE INDUSTRIELLE

FR 33075 003 33075 TECHNOBRUGES 33520 BRUGES PARC TECHNOLOGIQUE

FR 33075 004 33075 Z.A. FIEUSAL 33520 BRUGES ZONE INDUSTRIELLE

FR 33075 005 33075 Z.A. TERREFORT 33520 BRUGES ZONE INDUSTRIELLE

FR 33075 006 33075 Z.A.C. DU TASTA 33520 BRUGES ZONE COMMERCIALE

FR 33075 007 33075 Z.A. CHAVAILLES 33520 BRUGES ZONE INDUSTRIELLE

FR 33075 008 33075 Z.A. LES BUREAUX DU LAC 1 33520 BRUGES ZONE INDUSTRIELLE

FR 33096 001 33096 Z.A. DE LA MOULINE 33560 CARBON BLANC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33096 002 33096 ZONE DE LA FONTAINE 33560 CARBON BLANC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33119 001 33119 Z.A. JEAN ZAY 33150 CENON ZONE INDUSTRIELLE

FR 33119 002 33119 Z.A. JULES GUESDE 33150 CENON ZONE INDUSTRIELLE

FR 33119 003 33119 Z.A. LISSANDRE 33150 CENON ZONE INDUSTRIELLE

FR 33119 006 33119 CENTRE COMMERCIAL LA MORLETTE 33150 CENON ZONE COMMERCIALE

FR 33119 007 33119 Z.A. VIEILLE CURE 33150 CENON ZONE INDUSTRIELLE

FR 33162 001 33162 Z.A. LA GRAVETTE 33320 EYSINES ZONE INDUSTRIELLE

FR 33162 002 33162 Z.A. MERMOZ 33320 EYSINES ZONE INDUSTRIELLE

FR 33162 003 33162 Z.A.C. DE MERMOZ 33320 EYSINES ZONE INDUSTRIELLE

FR 33162 004 33162 Z.A. CANTINOLE 33320 EYSINES ZONE INDUSTRIELLE

FR 33162 006 33162 ZONE FRONT DE LA ROCADE 33320 EYSINES ZONE INDUSTRIELLE

FR 33162 009 33162 ESPACE SAINT-PRE 33320 EYSINES ZONE INDUSTRIELLE

FR 33167 001 33167 LOTISSEMENT VIMENEY 33270 FLOIRAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33167 002 33167 Z.A.C. DES QUAIS 33270 FLOIRAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33167 003 33167 P.A. LA JACQUOTTE 33270 FLOIRAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33167 004 33167 Z.A. DE PINEL - GABARRE 33270 FLOIRAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33167 005 33167 PARC DES MONDAULTS 33270 FLOIRAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33167 006 33167 Z.I. DE LA SOUYS-EMILE COMBES 33270 FLOIRAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33167 008 33167 Z.A. LESBATS VISCONTI 33270 FLOIRAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33192 001 33192 Z.A. REMORA LAFITTE 33170 GRADIGNAN ZONE INDUSTRIELLE

FR 33192 002 33192 Z.A. MOULERENS 33170 GRADIGNAN ZONE INDUSTRIELLE

FR 33192 003 33192 Z.A. HIPPODROME 33170 GRADIGNAN ZONE INDUSTRIELLE

FR 33192 004 33192 Z.A. BERSOL 33170 GRADIGNAN ZONE INDUSTRIELLE

FR 33192 005 33192 Z.A. HAUT-VIGNAU 33170 GRADIGNAN ZONE INDUSTRIELLE

FR 33192 007 33192 Z.A. BENEDIGUES 33170 GRADIGNAN ZONE INDUSTRIELLE

FR 33192 009 33192 Z.A. LA TANNERIE 33170 GRADIGNAN ZONE INDUSTRIELLE

FR 33192 010 33192 Z.A. RELAIS DE COMPOSTELLE 33170 GRADIGNAN ZONE INDUSTRIELLE

FR 33192 011 33192 Z.A. CARTHON-FERRIERE 33170 GRADIGNAN ZONE INDUSTRIELLE

FR 33192 013 33192 Z.A. LE COURNEAU 33170 GRADIGNAN ZONE INDUSTRIELLE

FR 33200 001 33200 LOTISSEMENT DE BEL AIR 33185 LE HAILLAN ZONE INDUSTRIELLE

FR 33200 002 33200 Z.A. LA MORANDIERE 33185 LE HAILLAN ZONE INDUSTRIELLE

FR 33200 003 33200 Z.A. AIRSPACE 33185 LE HAILLAN ZONE INDUSTRIELLE

FR 33200 004 33200 Z.A. TOUSSAINT-CASTROS 33185 LE HAILLAN ZONE INDUSTRIELLE

FR 33200 005 33200 Z.A. CINQ CHEMINS 33185 LE HAILLAN ZONE INDUSTRIELLE

FR 33249 001 33249 Z.A. LA GARDETTE 33310 LORMONT ZONE INDUSTRIELLE

FR 33249 002 33249 Z.I. DES QUATRE PAVILLONS 33310 LORMONT ZONE INDUSTRIELLE

FR 33249 003 33249 Z.A. LISSANDRE 33310 LORMONT ZONE INDUSTRIELLE
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Code INSEE Nom Code Postal Ville Type

FR 33249 004 33249 Z.A.C. DE L'OISEAU DE FRANCE 33310 LORMONT ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 001 33281 Z.I. PARC PELUS 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 002 33281 ESPACE MERIGNAC PHARE 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 003 33281 Z.I. HIPPODROME 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 004 33281 Z.A. MERIGNAC SOLEIL 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 005 33281 Z.A. DU CHATEAU-ROUQUEY 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 006 33281 Z.A. SARGET 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 007 33281 Z.I. PARC CLUB CADERA 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 008 33281 ESPACE ARIANE 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 009 33281 P.A. KENNEDY 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 010 33281 Z.I. SAINT-EXUPERY 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 011 33281 LOTISSEMENT D'ACTIVITES FALCON 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 012 33281 P.A. MARRON OUEST 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 013 33281 Z.I. INNOLIN 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 014 33281 Z.I. PARC CHEMIN LONG 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 015 33281 Z.A. AVENUE DE LA MARNE 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 016 33281 TECHNOPARC DE L'AEROPORT 33700 MERIGNAC PARC TECHNOLOGIQUE

FR 33281 018 33281 Z.A. LE FRANCE 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 020 33281 P.A. BAGATELLE 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 021 33281 Z.A. JEAN MONNET ET ARGONNE 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 022 33281 TERTIOPOLE JEAN BRIAUD 33700 MERIGNAC CENTRE D'AFFAIRES

FR 33281 024 33281 PARC AERO-TECHNOLOGIQUE DE BORDEAUX 33700 MERIGNAC PARC TECHNOLOGIQUE

FR 33281 025 33281 Z.A.C. CENTRE VILLE 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 026 33281 Z.A. LE 45E PARALLELE 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 027 33281 Z.A. L'HERMITAGE 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 028 33281 Z.A. AVENUE DES MARRONNIERS 33700 MERIGNAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33281 029 33281 BORDEAUX AIRPORT 33700 MERIGNAC ZONE AEROPORTUAIRE

FR 33281 030 33281 MERIGNAC SOLEIL 33700 MERIGNAC ZONE COMMERCIALE

FR 33312 001 33312 LOTISSEMENT DU BOS 33290 PAREMPUYRE ZONE INDUSTRIELLE

FR 33318 001 33318 Z.I. DE PESSAC BERSOL 33600 PESSAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33318 002 33318 EUROPARC 33600 PESSAC CENTRE D'AFFAIRES

FR 33318 003 33318 NEWTON 33600 PESSAC CENTRE D'AFFAIRES

FR 33318 004 33318 Z.I. CANTERANE 33600 PESSAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33318 005 33318 Z.A. MAGELLAN 33600 PESSAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33318 006 33318 PARC SCIENTIFIQUE UNITEC 1 33600 PESSAC CENTRE D'AFFAIRES

FR 33318 007 33318 Z.A. PESSAC ALOUETTE 33600 PESSAC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33376 001 33376 Z.A. MARCELON 33160 ST AUBIN DE MEDOC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33376 002 33376 Z.A. PICOT 33160 ST AUBIN DE MEDOC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33449 001 33449 Z.I. DE BERLINCAN 33160 ST MEDARD EN JALLES ZONE INDUSTRIELLE

FR 33449 002 33449 Z.A. PIERRE RAMOND 33160 ST MEDARD EN JALLES ZONE INDUSTRIELLE

FR 33449 003 33449 Z.A. GALAXIES 33160 ST MEDARD EN JALLES ZONE INDUSTRIELLE

FR 33449 006 33449 HERAKLES 33160 ST MEDARD EN JALLES SITE INDUSTRIEL

FR 33449 009 33449 SAINT-MEDARD 33160 ST MEDARD EN JALLES ZONE COMMERCIALE

FR 33519 001 33519 Z.A. GELES 33320 LE TAILLAN MEDOC ZONE INDUSTRIELLE

FR 33522 001 33522 Z.A. THOUARS ALFRED MUSSET 33400 TALENCE ZONE INDUSTRIELLE

FR 33550 001 33550 Z.A. LA PLANTATION 33140 VILLENAVE D ORNON ZONE INDUSTRIELLE
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Code INSEE Nom Code Postal Ville Type

FR 33550 002 33550 Z.A. HAUT MADERE OUEST 33140 VILLENAVE D ORNON ZONE INDUSTRIELLE

FR 33550 003 33550 Z.A. MADERE EST 33140 VILLENAVE D ORNON ZONE INDUSTRIELLE

FR 33550 004 33550 LOTISSEMENT INDUSTRIEL CHANTELOISEAU 33140 VILLENAVE D ORNON ZONE INDUSTRIELLE

FR 33550 006 33550 Z.A. CHANTELOISEAU 33140 VILLENAVE D ORNON ZONE INDUSTRIELLE

FR 33550 007 33550 Z.A. BEUNON HOURCADE 33140 VILLENAVE D ORNON ZONE INDUSTRIELLE

FR 33550 008 33550 Z.A.C. DE MADERE 33140 VILLENAVE D ORNON ZONE COMMERCIALE

FR 33550 010 33550 CENTRE COMMERCIAL BORDEAUX SUD 33140 VILLENAVE D ORNON ZONE INDUSTRIELLE
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VIII. Annexe 3 : Résultats enquête de satisfaction Inolia 
 
 
 
  

















 

INOLIA - CR technique financier 2021   95/106 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IX. Annexe 4 : Extrait du Glossaire de l’aménagement numérique 
AVICCA – novembre 2023 
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X. Annexe 5 : Rapport des commissaires aux comptes sur les 
comptes annuels  

 
 
 
 
 
 

Voir le fichier CRTF2023_FIN_Rapport CAC.pdf 




